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A. - ACTES DU GOUVERNEMENT 

Ordonnance ministérielle n° 560/6 du 10 jamier 1979 
portant modification de l'arrêté ministériel n 0 

100/370 du 27 janvier 1964 qui détermine le ressort 
et le siège des Tribunaux de Province et de résidence. 

Le 	Mi nistre de la Justice, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi il 0 1 fl2 
du 46 octobre 1978 ; 

Vu la loi n° 1/85 du 1 octobre 1976 portant co
de de l'organisation de la compétence jud:ciaire ; 

Vu l'arrêté ministériel nO 100/370 du 27 jan
vier 1964 déterminant les ressorts et siège des tribu
naux de province et de résidence tel que modifié à 
ce jour, spécialement par l'ordonnance ministérielle 
n° 100/386 du 10 janvier 1968, 

Ordonne: 

Art. J. 

L'article 3 de l'arrêté ministériel n° 100/370 
du 27 janvier 1964 toi que modifié par l'ordonnance 
ministérielle n° 560/197 du 13 octobre 1978 est rem
placé par le texte ci-après: 

La province judiciaire de Bujumbura, comprend 
un tribunal de province et sept tribunaux de résiden
ce dont le ressort et le siège sont déterminés comme 
suit: 

A. 	Le ressort du tribunal de province de Bujumbu
ra s'étend sur tout le territoire de l'arrondisse
ment de Bujumbura et une partie de l'arrondis
sement de MWISALE qui comprend les com
munes de : MUTAMBU, BUYENZI, ainsi que 
la commune de KABEZI à l'exception des colli 
nes GISOvU, BUHINA et RUvU MU dans la 
zone KIYENZI 
Son siège est à BUJUMBURA dans le centrù 
urbain. 

B. 	 Pour ce qui concerne les tri bunaux de résidence 
de la province judiciaire de BUJUMBURA: 

• IOLe ressort du tribunal de résidence de MUBWI
ZA s'étend sur la Zone- KANYOSHA dans la 
commune KANYOSHA, ainsi que sur la par
tie de la commune BUJUMBURA qui comprend 

les zones MUBWIZA, NYAKABIGA et le quar
tier ROHERO. 

Son s:ège est à BUJUMBURA d;.tus la zone 
NYAKABIGA. 

2 0 Le ressOrt du tribunal de résidence BUYENZI 
s'étend sur la partie de la commune BUJUMBU
RA qui comprend les zones BUYENZI, ; KA
BON DO ainsi que les quartiers asiatique et in
dustrieL 

Son siège est à BUJUMBURA dans la zone BU
YENZL 

3 0 Les ressort du tribunal de résidence NGAGARA 
~ 'étend sur la partie de la Commune de BU JU
MBURA qui comprend les zones NGAGARA 
et KA MENGE. 

Son siège est à BCJUMBURA dans la zone 
NGAGARA. 

4 0 Le ressort ..lu tribunal de résidence KINAMA 
s'étend sur la partie de la commune de BU JU
MBURA qLli comprend les zones de KINA
MA et CIBITOKE. 

Son siège est à BUJUMBURA dans la zone KI
NAMA. 

50 	 Le ressort du tribunal de résidence de MUTI
MBUZI s'étend sur la commune de MUTIMBU
ZI 

Son s:ège est à MUTIMBUZI. 

6 0 Le rèSsolt du tribunal de résidence de KABEZI 
s'étenq. sur les communes KABEZI et BUYE
NZ{ à l'exc;:ption de la zone KIYENZI dans la 
commune KABEZI ainsi que la zone BUGARA
MA dans la commun,:, BUYENZI. 

Son siège est à KABEZ[ 

7 0 Le ressort du tribunal de résidence de MUT A
MBU s'étend sur la commune MUTAMBU et 
la zone BUGARAMA dans .la commune de BU
YENZI ainsi que la zone KIYENZI à l'excep
tion des collines GISOvU, BUHINA et RUvU
MU. 

Son siège est à MUTAMBU. 

Art. 2. 

L'artide 3 bis de l'arrété 111 nistériel n° 100/370 
du 27 janvier 1964 tel que modifié par l'ordonnance 
ministérielle n° 560/197 du 13 octobre 1978 est rem
placé par k texte ci-après: 

--------------------------------------------------------------~~\ 
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La province judiciaire de MWISALE comprend 
un tribunal de province et deux tribunaux de rési. 
dence dont le ressort et le siège sont détermines com· 
me suit: 

A. 	Le ressort du tribunal de province MWISALE 
s'étend sur l'arrondissement MWISALE à l'ex· 
clusion des communes MUTAMBU, BUYE· 
NZI. KABEZI excepté les collines GISOVU, 
BUHINA et RUVUMU dans la zone de KIYE· 
NZI. . 

Son siège est à M WISALE. 

B. 	 Pour ce qui concerne les tribunaux de résidence 
de la province judiciaire de MWISALE : 

1· 	Le ressort du tribunal de résidence de MWISA· 
LE s'étend sur la commune MWISALE et la 
zone GASARARA dans la commune de KA
NYOSHA ainsi que les collines GISOVU BU· 
HINA et RUVUMU de la zone de KIYENZI 
dans la commune KABEZl. 

Son siège est à MWISALE. 

Décret-loi n° 1 fl du 15 janvier 1979 relatif aux 
Sociétés Commerciales 

Le 	 Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 nov",mbre 1976 
portant organisation des pouvoirs législat;f et régle
mentaire tel que modifié par le décret-Io! n· 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu la loi du 29 juin 1962 maintenant en vigueur 
les actes législatifs et réglementaires édictés par 
l'autorité tutélaire; 

Revu le décret du 27 février 1887 rendu exécu
toire par O.R.U. n° 1 du 26 janvier 1928, tel que 
modifié à ce jour, sur les sociétés commerciales ; 

Revu le décret du 4 mai 1912 sur les sociétés ci
viles, rendu exécutoire par O.R. U. n· 1/26 du 
janvier 1928; tel que modifié à ce jour. sur les 
sociétés commerciales 

Revu spécialement en son article 3 le décret du 
2 août 1913 rendu exécutoire par O.L.R.U. n° 60 
du 15 janvier 1925, relatif aux: commerçants et à la 
peuve des engagements commerciaux ; 

Sur rapport du Ministre de la Justice et avis 
conforme du Conseil des Ministres 

• 	 Décrète: 

CHAPITRE PREMIER: DISPOSITIONS 
GENERALES 

2 0 Le ressort du trtbunal de résidence IJENDA s'é
tend sur la commune MUGONGOMANOA 

Son siège est à IJENDA. 

Art. 3. 

En ce qui concerne les procédures pendantes ré
gulièrement inscrites au rôle des tribunaux concer
nés dans la présente relative à des litiges relevant du 
ressort territorial des nouvelles juridictions ; leurs 
transmissions aux tribunaux compétents pourra être 
effectuée à la demande conjointe des parties. 

Art. 4. 

La présente ordonnance abroge toutes d;sposi
tions contraires et entre en vigueur le jour de sa si
gnature. 

Fait à Bujumbura. le 10 janvier 1979. 

Laurent NZEYIMANA. 

FTT' 

Art. 1. 

La société est un contrat par lequel deux ou plu
sieurs personnes conviennent dl': mettre en commun 
leurs activités ou leurs biens, en tout ou p.lrtie en 
vue de partager le bénéfice qui pourra en résulter. 

Toute société doit avoir un objet licite et être 
formée dans l'intérêt commun des parties. 

Art. 2. 

L'article 3 du décret du 2 août 1913 susvisé est 
abrogé et remplacé par les disP0s:tions suivantes: 

Le caractère commercial d'une société est dé
terminé par son objet. 

Les sociétés poursuivant un objet commercial 
doivent prendre 1'une des form~, suivantes: 

société en nom collectif 

société en commandite simple 


société de personnes à responsabilité limitée. 

société anonyme ou société par actions à respon

sabilité limOtb 

La qualité de commerçant s'étend personnelle
ment aux associés dont la responsabilité statutaire 
est illimitée ainsi qu'aux administrateurs et dirigeants 
de sociétés qui, outrepassant leurs pouvoirs ou les 
détournant des intérêts sociaux s~ sont livrés dans 
un intérêt personnel à des actes de commerce sou~ 

le couvert de la soc'été. 
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Art. 3. 

Nulle société commercialc ne pellt être créé" 
au Burundi qu'après avoir été autorisée par le Mi
nistre de la Justice. 

Cttte autorisation peut être refusée lorsque: 

a) 	 Les statuts proposés ne sont pas conformes à la 
réglementation des sociétés ; 

b) l'un ou plusieurs des fondateurs est frappé d'in
capacité ou de déchéance 

c) 	 la création de la société est contraire à l'intérêt 
général. 

Art. 4. 

La forme, la durée qui ne peut excéder treite 
ans, la raison ou la dénomination sociale, le siège 
social, "objet social et le montant du capital social 
sont déterminés par les statuts de la société. 

Art. 5. 

La demande d'autor;sation création de la soc:
été doit préciser: 

a) 	 l'objet d,e la société et sa raison sociale; 

b) 	 l'état et la capacité des fondateurs et d'es admi
nistrateurs ; 

c) les apports faits ou à faire et les capitaux versés 
ou souscrits ; 

d) le s:ège de la maison soc iale où tous les actes 
pourront être notifiés. 

Cette demande doit être accompagnée du pro
jet de statuts en trois exemplaires. 

Art. 6. 

Ne peuvent concourir à la fondation ou à l'ad
ministration d'une société commerciale: 

a) 	 les personnes qui, au cours des cinq dernières 
années, auront été condamnées par une dècision 
définitive à une peine pri vati ve de li berté ég"le 
ou supérieure à six mois fermes comme auteur 
ou complice d'une infraction prévue et punie 
par les articles 79 à 101 inclus, 116 à 122 inclus, 
124 à 127 inclus, 145 à 150 inclus du CoJe Pénal, 
ou d'une infraction cOntre la réglementation des 
prix ou le contrôle des changes ; 

b) 	 les personnes ayant été déclarées en faillite et non 
réhabilitées. 

• Sur requête des intéressés le Tribunal de pre
mière instance pourra les relever de cette déchéance 
si leur comportement depUis. la condamnation ou 
la faillite parait devoir le justifier. 

Appel de la décision du Tr, bunal pourra être 
formé tant pJ.r les intéressé5 que pJ.r le Ministère 
Pu blie 

Art. 7. 

Les sociétés étrangères qui veulent créer au Bu
rundi une succursale, un comptoir ou un siège quel
conque d'opérations sont tenues de solliciter l'auto
risation du Ministre de la Justice dans les conditions 
susvisées en précisant l'état et la capacité des person
nes préposées à l'établissement au Burundi et en 
faisant élection de domicile au Burundi. 

Art. 8. 

Dès la signature de l'acte constitutif de la société 
les fondateurs sont tenue par les statuts, sous con
dition suspensive de l'autorisation ministérielle. 

Dès sa constitution la société commerciale jouit 
d'une personnalité juridique distincte de celle des 
sociétaires. Mais les statuts et les actes de la société 
ne sont opposables aux tiers avant la publication lé
gale consécutive à l'autorisation ministérielle. 

Art. 9. 

Lorsq ue l'autorisation mi nistérielle est accor
dée' les fondateurs déposent au greffe du Tribunal 
de première instance un exemplaire des statuts, ac
compagné d'une expédition de J'ordonnance d'au
torisation. 

Le greffier procède à l'immatriculation de la 
société au reg:stre de commerce et assule la publica
tion des statuts au Bulletin Offic;el du Burundi. 

Art. 10. 

Indépendamment des frais de cette publication 
le dépôt des actes constitutif de société donne lieu 
au paiement d'un droit fixe de 10.000 Francs. 

Ces droits sont ramenés respectivement à 2.000 
et 500 frs pour le dépôt des actes modificatifs et des 
actes de procuration ou retrait de pouvoirs. En outre 
un droit proportionnel de 1,20 % est perçu sur le 
montant du capital social lors de la constitution de 
sociétés par actions et sur le montant des augmenta
tions capital de toutes soc:étés de capita.ux lorsque 
ces augmentations résultent de souscriptions ou 
d'apports nouveaux et non de simple incorporation 
de réserve ou de réévaluation du capital. 

Les sociétés qui ne se soumettent pas dans les 
six mois de leur constitution à la forffillité du dépôt 
de Jeurs statuts et au paiem'.'lnt des droits exigibles 
sont passibles d'une amende fiscale au montant de 
ces droits qui est perçue en même temps que ceux-ci. 

" 
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Art. Il. 

Toute fausse énonciation, indication ou omis
sion frauduleuse dans les actes déposés, destinée à 
tromper les tiers ou surprendre l'autorisation minis
térielle sera punie des peines de l'escroquerk. 

Art. 12. 

Toute modification aux statuts d'une société 
commerciale doit être déclarée et publiée dans les 
conditions prévues à l'article 9 ci-dessus. 

Si la modification a pour but de l'objet social 
ou la transformation en société anonyme le projet 
de modification doit être soumi à l'autorisation pré
alable du Ministre de la Justice dans les mêmes con
ditions que celle fixées à l'article 3 pour l'acte cons
titutif. 

CHAPITRE II - DES SOCIETES EN NOM 
COLLECTIF. 

Art. 13. 

Les associés en nom collectif ont tous la qua~ 
lité de commerçant et répondent indéfiniment et so
lidairement des dettes sociales. 

Les créanciers de la société ne peuvent pour
suivre le paiement des d,ettes sociales contre un as
socié qu'aPrès avoir vainement mis en demeure la 
société, 

Art. 14. 

La raison sociale est composée du nom de tous 
les associés ou du nom de l'un ou plusieurs d'entre 
eux suivi des mots « et Cie » 

Art. 15. 

Sauf stipulation contraire des statuts, tous les 
associés sont gérants. 

Si une personne morale est gérant, ses dirigeants 
sont soumis aux mêmes conditions et obligations et 
encourent les mêmes responsabilités civiles et péna
les que s'ils étaient gérants en leur nom propre, sans 
préjudice de la responsabilité solidaire de la person
ne morale qu'ils dirigent. 

Art- 16, 

• 

Dans les rapports entre associés, et en l'absen
ce de détermination pouvoirs dans les statuts, le gé
rant peut faire tous actes de gestion dans "intérêt de 
la société. 

En cas de pluralité de gérants, ceux-ci détien
nent séparément les pouvoirs prévus à l'alinéa pré

cédent, sauf le droit p0.ur chacun de s'opposer à tou. 
te opération avant qu'elle soit conclue. 

Art. 17. 

Dans les rapports avec les tiers, le gérant enga
ge la société par les actes entrant dans l'objet social. 

En cas de pluralité de gérants, ceux-ci détien
nent séparement les pouvoirs prévues à l'alinéa pré· 
cédent. L'opposition formée par· un gérant aux 
actes d'un gérant est sans effet à l'égard des tiers, 
à moins qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connais
sance. 

Les clauses statutaires lim·:tant les pouvoirs des 
gérants qui résultent du présent article sont inoppo
sables aux tiers. 

Art. 18. 

Les gérants rendent compte de leur mandat à 
l'assemblée générale des assoc:és qui dolt être réunie 
au moins une fois par an après la clôture de l'exerci
ce pour approuver le bilan et répartir le bénéfice ou 
la perte. 

Le bilan, le tableau de passage aux soldes des 
comptes patrimoniaux caractéristique de gestion 
doivent. être communiqués aux associés au moins 
quinze jours avant l'assemblée. 

Art. 19. 

Les associés non gérants ont le droit d'obtenir 
communication des livres et documents sociaux et 
de passer par écrit des questions sur la gestion so
ciale, auxquelles il doit être répondu également par 
écrit. 

Art. 20. 

Sauf stipulation contraire des statuts les gérants 
statutaires ne peuvent être révoq ués qu'à J'unanimité 
des autres associés. 

Les gérants non associés, sauf stipulation con
traire des statuts, peuvent être r~voqués par une dé
cision prise à la majorité simple des associés. 

Si la révocation est décidb sans juste motif, 
elle peut donner lieu à dommages-intérêts à la char
ge de la société. 

Art. 21. 

Les parts sociales ne peu vent être représentées 
par des titres négociables. Elles ne peuvent être cé
dées qu'avec le consentement de tous les associés. 

Toute clause contraire est réputée non écrite 

.,' 
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Art. 22. 

La cession des parts sociales doit être constatée 
par écrit. Elle est rendue opposable à la société, dans 
les formes prévues à l'article 353 du Code Civil, Li
vre III. 

Elle n'est opposable au tiers qu'après l'accom
plissement de ces formalités et, en outre, après pu
b�icité au registre du commerce. 

Art. 23. 

La société prend fin par le décès de l'un des as
sociés sauf stipulation prévoyant la continuation dans 
la société soit avec les héritiers soit avec les associés 
survivants. 

Si les héritiers sont mineurs non émancipés, ils 
ne répondent des dettes sociales qu'à concurrence 
des forces de la succession de leur auteur. 

En outre la société doit alors être transformée, 
dans le délai d'un an à compter du décès, en société 
en commandite dont le mineur devient commandi
taire. 

Art. 24. 

En cas de faillite, de déchéance ou d'incapacité 
frappant l'un des associés, la société est dissoute 
sauf stipulation contraire des statuts ou décision u
nanime de:;; autres associés. 

Dans le cas de continuation, la valeur des droits 
sociaux à rembourser à l'associé qui perd cette qua
lité est déterminée au jour de l'exclusion par un ex
pert désigné par les parties ou à défaut d'accord, 
par le Président du Tribunal de première instance. 
Toute clause contraire est inopposable aux créan
ciers. 

CHAPITRE III: DES SOCIETES EN 
COMMANDITE SIMPLE. 

Art. 25. 

La société en commandite simple est celle que 
forment, sous une dénomination sociale, un ou plu
sieurs associés commandités qui répondent solidai
rement et indéfiniment des obligations de la société 
et un ou plusieurs associés commanditaires qui ne 
sont tenus qu'à concurrence de leur apport. 

Art. 26. 

- Les dispositions relatives aux sociétés en nom 
collectif sont applicables aux associés en commandi
te simple, sous réserve des règles prévues au présent 
chapitre. 

Art. 27. 

Si la raison sociale comporte le nom d'un asso
cié commanditaire, celui-ci répond indéfiniment et 
solidairement des dettes sociales. 

Art. 28. 

Les statuts de la société doivent préciser la va
leur des apports de chacun des associés commandi. 
ta ires ainsi que la part globale des associés comman
dités et la part de chaque associé commanditaire 
dans la répartition des bénéfices et dans le bon de 
liquidation. 

Art. 29. 

L'associé commanditaire ne peut faire aucun 
acte de gesti on externe même en vertu d'une procu
ration. 

En cas de manquement à cette prohibition l'as
socié command'taire est tenu, soHdairement avec 
les associés commandités, des dettes et engagements 
de la société qui résultent des actes prohibés. Suivan t 
le nombre ou l'importance de ceux-ci, il peut être 
déclaré soli-dairement obligé pour tous les engage
ments de la société ou pour quelques -uns seulement 

Art. 30. 

Les statuts peuvent stipuler: 

lOque les parts des associés commanditaires sont 
librement cessibles entre associés ; 

;z. 0 	 que les parts des associés commanditaires peu
vent être cédées à des tiers étrangers à la société 
avec le consentement de tous les commandités 
et de la majorité en nombre et en capital dos com
manditaires ; 

3 Q 	 qu'un associé commandité peut céder une partie 
de ses parts à un commanditaire ou à un tiers 
étranger à la société dans les conditions prévus 
à l'alinéa précédent. 

Art. 31. 

La modification des statuts peut ~tre décidé 
avec le consentement unanime des commandités et 
celui de la majorité en nombre et en capital des com
manditaires 

Art. 32. 

La société continue malgré le décès d'un com
manditaire. 

Si l'associé décédé était le seul commandité et 
qu'il était stipulé que la société continuerait avec ses 
héritiers, alors que ceux-ci sont mineurs non éman
cipés au jour du décès, il doit être procédé aU rem
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placement de l'associé commandité décédé par un 
nouvel associé commandité ou à la transformation 
de la société, dans le délai d'un an à compter du dé
cès. A défaut la société est dissoute de plein droit 
à l'expiration de ce délai. 

Art. 33. 

La faillite, la déchéance ou l'incapacité fra
pant un commanditaire est sans effet sur la conti
nuation de la société sauf dans le cas visé à l'article 
29. Il sera alors fait application des dispositions 
de l'article 24 du précédent chapitre toujours appli
cable à l'égard des associés commandités. 

CHAPITRE IV: DES SOCIETES DE PERSON
NES A RESPONSABILITE LIMITEE. 

Section 1: Dispositions géné raies, 

Art. 34. 

La société de personnes à responsabilité limitée 
est constituée entre des personnes physiques ou mo
rales qui ne supportent les pertes qu'à concurrence 
de leurs apport s. 

Elle est désignée par une dénomination sociale. 
à laquelle peut être incorporé le nom d'un ou plu
sieurs associés, et qui doit être précédée ou sUIvie 
immédiatement des mots « société de personnes à 
responsabilité limitée» ou des initiales «S.P. R. L. ») 

et de l 'énonc iaHon du cap ital social. 

Art. 35. 

Le nombre des associés d'une société de person
nes à responsabilité limitée ne peut être supérieur à 
cinquante. Si la société vient à comprendre plus de 
cinquaIit,e associés, elle doit, dans le délai de deux 
ans, être transformée en société anonyme. A défaut, 
elle est dissoute, à moins que, pendant le dit délai, 
le nombre des associés ne soit devenu égal ou infé
rieur à cinquante. 

Section 2 Constitution Capital social. 

Art. 36. 

Tous les associés doivent intervenir à l'acte cons
titutif de la société, en personne ou par mandataire 
justifiant d'un pouvoir spécial. 

Art. 37. 

L ..S parts sociales de valeurs égale. doivent être

• souscrites en totalité par les associés et intégralement 
libérées, qu'elles représentent des apports en nature 

ou en numéraire. EI1esne peuvent représenter d.es 
apports en industrie. La répartition des parts est 
mentionnés dans les statuts. 

Art. 38. 

Les statuts doivent contenir l'évaluation de cha
que apport en nature. Il y est procédé par un com
missaire auX apports désigné à l'unanimité des fu
turs associés ou à défaut par une ordonnance du Pré
sident du Tribunal de première instance à la requête 
du futur associé le plus diligent. Les. associés sont 
solidairement responsables pendant cinq anS, à l'é
gard des tiers, de la valeur attribuée aux apports en 
nature lors de la constitution de la société. 

Art. 39. 

Les premiers gérants et les associés auxquels la 
nullité de la société est imputable, sont solidairement 
responsables, envers les autres asso;:iés et les tiers, 
du dommage résultant de l'annulation. L'action se 
prescrit par le délai de cinq ans à compter du jour où 
la décision d'annulation est devenue défnitive. 

Art. 40. 

A peine de nullité de l'émission, il est interdit 
à une société de personnes à responsabilité 1imitée 
d'émettre des valeurs mobilières. 

A peine de null;té de la garantie, il lui est égaIe
ment interdit de garantir une émission de valeurs 
mobilières. 

Art. 41. 

Les parts sociales ne peuvent être représentées 
par des titres négociables. 

Art. 42. 

Les parts sociales sont librement transmissibles 
par voie de succession ou en cas de liquidation des 
communautés de biens entre époux et librement ces
sibk:s entre conjoints et entre ascendants et descen
dants. 

Toutefois les statuts peuvent stipuler une clause 
d'agrément à ces cessions dans les conditions pré
vues à l'article 43 ci-après. 

Art. 43. 

Sous réserve du prescrit de l'article 42, alinéa 
1er, les parts sociales ne peuvent être cédées à des 
tiers étrangers à la société qu'avec l'agrément de la 
majorité des associés représentant au moins tro;s 
quarts du capital social. 

Le projet de cession est notifié au gérant et à 
chacun des associés. Si le gérant et les associés n'ont 
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pas fait connaître leur décision dans le délai de 
deux mois, leur silence vaut agrément à la cession. 

Si l'agrément est refusé, les associés sont tenus 
dans le délai de trois mois à compter de la notifica
tion de ce refus par le gérant, d'acquérir ou de faire 
acquérir les parts à un prix fixé par expert aimable 
ou désigné par le Président du Tribunal de première 
instance à la requête du cédant ou du gérant. 

A la demande du gérant ce délai peut être pro
longé de trois mois par ordonnance du Président du 
Tribunal de première instance. 

La société peut également. avec le consentement 
de l'associé cédant décider, dans le même délai, de 
réduire son capital du montant de la valeur nominale 
des parts de cet associé et de racheter ces parts au 
prix déterminé par expertise. Un delai de paiement 
jusqu'à deux ans, peut, sur justification, être accordé 
à la société par ordonnance du Président du Tribu
nal de première instance. Les sommes dues portent 
alors intérêts au taux légal en matière commerciale. 

Si à l'expiration du délai imparti aucune des so
lutions prévues aux alinéas 3 et 4 ci-dessus n'est in
tervenue, l'associé peut réaliser la cession initiale
ment prévue. 

Toute clause contraire aux dispositions du pré
sent article est réputée non écrite. 

Art. 44. 

Si la société a donné son consentement à un 
projet de gage de parts sociales dans les conditions 
prévues aux premiers alinéas de l'article 43, ce con
sentement emportera agrément du cessionnaire en 
cas de réalisation forcée des parts sociales gagées 
selon les dispositions de l'article 605 du Livre III du 
code civil, à moins que la société ne préfère, après 
la cession racheter sans délai les parts, en vue de ré
duire son capital. 

Art. 45. 

La cession des parts sociales est soumise aux 
dispositions de l'article 22. 

Section 3 Gérance. 

Art. 46. 

La société de personnes à responsabilité limitée 
est gérée par une ou plusieurs personnes physiques. 

Les gérants peuvent être choisis ev dehors des 
associés. 

- Ils sont nommés par les associés, dans les sta
tuts ou par un acte postérieur', à la majorité des as
sociés représentant plus de la moitié du capital so
cial. 

En l'absence de dispositions statutaires, ils sont 
nommés pour la durée de la société. 

Dans les rapports entre associés, Jes pouvoirs 
des gérants sont déterminés par les statuts, et dans 
les silence de ceux-ci, par J'article 16. 

A l'égard des tiers, ces pouvoirs résultent de 
l'article 17. 

Art. 47. 

Le gérant ou, s'il en existe un, le commissaire 
aux comptes. présente à J'assembleé ou joint aux do
cuments communiqués aux associés en cas de con
sultation écrite, un rapport sur les conventions in
tervenues directement ou par personne interposée 
entre la société et l'un de ses gérants ou associés. 

L'assemblée statue sur ce rapport. Le gérant ou 
]'assoc ié intéressé ne peut prendre part au vote et 
ses parts ne sont pas prises en compte pour le cal
cul du quorum et de la majorité. 

Les conventions non approuvées produisen t 
néanmoins leurs effets, à charge pour le gérant, et, 
s'il y a lieu, pour "associé contractant, de supporter 
individuellement, selon les cas, les conséquences du 
contrat préjudiciables à la société. 

Les dispositions du présent article s'étendent 
aux conventions passées avec une société dont un 
associé indéfiniment responsable, gérant, adminis
trateur, directeur général. membre du comité ,'e 
direction ou membre du conseil de surveillance, est 
simultanément gérant ou associé de la société de per
sonnes à responsabilité limitée. 

Art. 48. 

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux 
gérants ou associés de cOntracter, sous quelque for
me que ce soit, des emprunts auprès de la société de 
se faire consentir par elle un découvert, un compte 
courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner 
ou avaliser par elle leurs engagements envers les 
tiers. 

Toutefois, si la société exploite un éta blissement 
financier, cette interdiction ne s'applique pas aux 
opérations courantes de ce commerce conclues à des 
conditions normales. 

Cette interdiction s'applique également aux 
conjoints, ascendants et descendants des personnes 
visées à l'alinéa 1er du présent article ainsi qu'à tou
te personne interposée. 

Art. 49. 

Les gérants sont responsables, individuellement 
ou solidairement. selon le cas envers la société ou 
envers les tiers, soit des infractions aux dispositions. 
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législatives ou régh;mentaires applicables aux soci
étés, soit des violations des statuts, soit des fautes 
commises dans leur gestions. 

Si plusieurs gérants ont coopéré aux mêmes faits, 
le tribunal détermine la part contributive de chacun 
dans la réparation du dommage. 

Outre l'action en réparation du préjudice oub i 

personnellement. les associés peuvent, soit indivi
duellement; soit en se groupant, intenter l'action 
sociale en responsabilité contre les gérants, pour ob
tenir réparation de l'entier préjudice subi r<,r la so
ciété. 

Est réputée non écrite toute clause de statuts 
subordonnant l'exercice de l'action social à l'avis 
préalable ou à l'autorisation de l'assembleé ou qui 
comporterait à l'avance renonciation à l'exercice de 
cette section. 

Aucune décision de l'assemblée ne peut avoir 
effet d'éteindre une action en responsabilité contre 
les gérants pour faute commise dans l'accomplisse
ment de leur mandat. 

Art. 50. 

Les actions en responsabilité prévues aux artic
les 47 et 49 se prescrivent par cinq ans à co mpter du 
fait dommageable, ou s'il a été dissimulé de sa révé
lation. 

Art. 51. 

Le gérant est révocable par décisio n des associés 
représentant plus de la moitié du capital social. Tou
te clause contraire est réputée non écrite. Si la révo
cation est décidée sans justes motifs, elle peu t donner 
lieu à dommages-intérêts. 

En outre le gérant est révocable par les tribu
naux pour cause légitime à la requête de tout asso
cié. 

Section 4. - L'assemblée Générale. 

Art. 52. 

Le rapport sur les opérations de l'exericc, le 
bilan, l'inventaire, le tableau de passage aux soldes 
des comptes patrimoniaux et le tableau de soldes 
caractéristiques de gestion, établis par les gérants 
sont soumis à l'approbation des associés réunis en 
assemblée au moins une fois par an après la clôture 
de l'exercice. 

• 
A cette fin les docu ments visés à l'alinéa précé

dent, ainsi que le texte des résolutions proposées. et 
le cas échéant, le rapport des commissaires aux comp
tes, sont adressés aux associés par les gérants au 
moins quinze jours avant la réunion de l'assemblée, 

avec la convocation pour cette réunion, par lettre 
recommandée ou toutè autre voie offrant une même 
garantie de réception par les destinataires. 

Tout associé a la faculté de poser par éc rit des 
questions auxquelles le gérant sera tenu de répondre 
au cOurs de l'assemblée. 

L 'associé peut en outre obtenir' communication 
des documents visés au premier alinéa du présent 
article pour les trois derniers exercices et il peut en 
prendre copie. 

Art. 53. 

Les décisions sont prises en assemblée. Toutefois 
les statuts peuvent stipuler qu'à l'exception de l'as
semblée annuelle prévue au premier alinéa de l'article 
52, les décisions pourront être prises par consulta
tion écrite des associés. 

Tout associé peut demander en justice la dési
gnation d'un mandataire chargé de convoquer l'as
semblée et de fixer son ordre du jour. 

Art. 54. 

Chaque associé a droit de participer aux déci
sions et dispose d'un nombre de voix égal à celui des 
parts sociales qu'il possède. 

Un associé peut se faire représenter par un au 
tre associé, son conjoint ou, sauf stipulation con
traire des statuts. par un mandataire spécial. 

Art. 55. 

Dans les asse.nblées ou lors des consultations 
écrites, les décisions élont adoptées par un ou plu
sieurs associés représentant plus de la moitié du ca
pital social. 

Si cett..: :n"jorité n'est pas obtenue, et sauf sti
pulation contr~lirc des st \tuts. \cs associés sont, selon 
le cas convoqué~, ou consultés une seconde fois, ct 
les décisions sont prises à 1<,. majorité des votes émis, 
quelle q'le soit la portion du C.l.?iLti représenté. 

Art. 56. 

Toutes modifications des statuts sont décidées 
p:\r les assocks re,Jrésent;int au moins les trois quarts 
du c;:pit.,l socii.'.1. Toute clJ.use exigeant une majorité 
plus ék:v~e est réputée non écrite. Toutefois, en au
cun cJ.s, la l11e.jorité ne peut obliger un associé à 
aug î1cnter son engJ.ge,nent social. 

Art. 57. 

Si une augmentation du capital est réalisée, en 
toti'.Iité ou en partie. par apports en nature, ces ap
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ports sont évalués par un commissaire dans les mê
mes conditions que celles prévues à l'article 38. 

Art. 58. 

La réduction du capital est autonsee par l'as
semblée des associés statuant dans les conditions de 
l'article 56. 

Les commissaires aux comptes, s'il en existe, 
fOnt rapport sur le projet de réduction. 

Les créanciers dont la créance est antérieure à 
la date de délibération de l'assemblée approuvant le 
projet de réduction du capital peuvent former op
position dans le délai d'un moi:, à compter du jour 
où le procès-verbal de délibération a été déposé au 
greffe du tribunal. 

Le tribunal soit rejette l'opposition. soit ordon
ne le remboursement des créances ou la constitution 
de garantie, si la société en offre, de suffisantes. Les 
opérations de réduction ne peuvent commencer pen
dant le délai d' oppositio n. 

Section 5 - Les contrôles des comptes sociaux. 

Art. 59. 

Les associés peuvent nommer un ou plusieurs 
commissaires aux comptes dans les conditions pré
vues à l'article 55. 

La nomination d'un commissaire aux comptes 
peut être demandée en justice par un 0 u pl usieurs as
sociés représentant au moins le cinquième du capital. 

Art. 60. 

Le mandat des commissaires aux comptes est 
de trois ans. Il est renouvelable. 

Ne peuvent être choisie comme co;nmissaire aux 
comptes 

1 0 les gérants et leur conjoint 

2 0 les apporteurs en nature, les bénéficiaires d'avan
tages partie uliers et les personnes recevant de la 
société ou de ses gérants une rémunération pé
riodique ainsi que l::ur conjoint. 

• 

P.;nddnt les cinq années qui suivent la cessation 
de leurs fonctions, les commissaires ne peuvent de
venir gérants des sociétés qu'ils ont contrôlées. P,m
dant le même délai ils nepeuvent être nommés gé
rants, administrateurs, directeurs généraux, mem
bres du comité de direction ou du conseil de surveil
lance des sociétés possédant plus de dix pour cent 
du capital de la société cOijtrôlés par eux ou dont 
celle-ci possède dix po ur cent du capital. 

Art. 61. 

Les délibérations prises à défaut de désignation 
régulière de commissaires aux comptes ou sur le rap
port de commissaires aux comptes nommés ou de
:ncurés en fonction irrégulièrement sont nulles. 

L'action en nullité est éteinte, si ces délibéra
tions sont expressément confirmées par une assem
blée sur le rapport de commissaires régulièrement 
désignés. 

Art. 62. 

Les commissaires aux comptes sont aVises, au 
plus tard en même temps que les associés, des assem
blées ou consultations. Ils ont accès aux assemblées. 

Art. 63. 

La répétion des di videndes ne correspondent 
pas à des bénéfices réellement acquis, peut être exi
gés des associés qui les ont reçus. 

L'action en répétion se prescrit par le délai de 
trois ans à compter de la mise en distribution des di
vidences. 

Section 6 - Dissolution TransormatÎofl. 

Art. 64. 

La société de personnes à responsabilité limitée 
n'est pas dissoute par la faillite, la déchéance ou 
l'incapacité frappant l'un des associés. 

Sauf stipulation contraire des statuts, elle n'est 
pas non plus dissoute par le décès d'un associé. 

Art. 65. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, 
les associés décident, dans les quatre mois qui sui
vent l'approbation des comptes ayant fait apparaître 
cette perte, s'il y a lieu à dissolution anticipée de la 
société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée à la majo
r;té exigée pour la modiLcation des statuts, le eapÎtal 
doit être immédiatement réduit d'un montant égal 
à la perte constatée. 

La décision de dissolution ou de réduction du 
capital est déposée au greffe du tribunal de première 
instance et publiée au Bulletin Officiel du Burundi. 

A défaut par le gérant ou le commissaire aux 
comptes de provoquer une décision ou si les associés 
n'ont pu délibérer valablement, tout Întéressé peut 
demander en justice la dissolution de la société. 
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Art. 66. 

La transformation d'une société de personnes 
à responsabilité limitée en société en nom collectif 
ou en commandite simple exige l'accord unanime 
des associés. 

La transformation est décidée à la majorité re
quise pour la modification des statuts, sur la rapport 
des commissa~res aux comptes, à la nomination aes
quels il est procédé conformément à l'article 59 si 
jusque-là la société n'en était pas dotée. 

CHAPITRE V: DISPOSITIONS PENALES 

Art. 67 . 

Seront punis de deux mois de servitude pénale 
et de cinq mille francs d'amende ou d'une de ces 
peines seulement les administrateur::. ou gérants de 
sociétés qui : 

1· 	n'auront pas établi à chaque exercice le bilan et 
les autres documents comptabes exigib1es et 
un rapport sur les opérations de l'exercice ; 

2· 	auront refusé ou négligé de communiquer aux 
associés avant l'assemblée générale le bilan et 
les autres documents exigibles pour apprécier 
leur gestion ; 

3· 	auront réfusé ou négligé d'établir le procès-ver
bal de délibération d'une assemblée générale; 
auront omis de faire publier dans le délai régle
mentaire les délibérations entrainant modifica
tion des statuts, des pouvoirs des administrateurs 
ou gérants, ou du capital social en ce qui concer
nes les sociétés de capitaux. 

Art. 68. 

Seront punis de trois mois à cinq ans de servi
tude pénale et d'une amende de dix mille francs au 
plus ou d'une de ces peines seulement les adminis
trateurs ou gérants de sociétés à responsabilité li
mitée qui: 

1 0 	 frauduleusement, auront fait attribuer à un ap
port en nature une évaluation supérieure à sa 
valeur réelle ; 

2· 	en l'absence de comptes ou au moyen de comptes 
frauduleux, auront sciemment opéré entre les 
associés la répartition de dividendes fictifs ; 

3 0 même en l'absence de toute distribution de divi
dende, auront sciemment présenté aux associes 
un bilan inexact en vue de dissimuler la véritable 
situation de la société ; 

4 0 de mauvaise foi, auront fait des biens. ou du cré-

dit de la société, des. pouvoirs qu 'Hs possédaient 
ou des voix dont ils disposaient, un usage qu'ils 
savaient contraire à l'intérêt de la société, à des 
fins personnelles ou pour favoriser une autre so
ciété ou entreprise dans laquelle ils étaient inté
ressés directement ou indirectement. 

Art. 69. 

Les dispositions des articles 67 et 68 sont appli 
cables à toute personnes qui, directement ou par 
personne interposée auront en fait exercé la gestion 
d'une société à responsabilité limitée sous le couvert 
ou auX lieu et place de ses représentants légaux. 

Art. 70. 

Sera puni de trois mois à cinq ans de servitude 
pénale et d'une amende de 20.000 francs au plus ou 
d'une de ces peines seulement, tout commissaires 
aux comptes qui aura sciemment donné ou confirmé 
des informations mensongères sur la situation de la 
société ou qui n'aura pas révelé au procureur de la 
République les faits délictueux dont il aura eu con
naissance dans le cadre de ses vérifications. 

Les mêmes peines sont applicables aux adminis
trateurs o.u gérants de sociétés qui auront sciemment 
mis obstacles aux vérifications et contrôles des com
missaires aux comptes ou qUI leur auront refusé la 
communication sur place; de toutes les pièces utiles 
à l'exercice de leur miss ion et notamment les con
trats, livres, documents comptables et registres de 
procès-verbaux. 

Art. 71. 

Les peines de l'article 67 sont applicables au li
quidateur de la société qui refuse ou néglige de com
muniquer aux associés les comptes de liquidation et 
de convoquer l'assemblée générale. 

Les peines de l'article 68 sont applicables au li
quidateur de la société qui, de mauvaise foi: 

1· 	aura fait des biens ou du crédit de la société 
en liquidation un usage qu'il savait contraire 
à l'intérêt de celle-ci, à des fins personnelles 
ou pour favoriser une autre société ou entre
prise à laquelle il était intéressé directement 
ou indirectement ; 

!.. 	aura cédé tout ou partie de l'actif de la société 
en liquidation en dessous de sa valeur mar
chande ; 

3 0 	 aura sciemment donné ou confirmé des infor
mations mensongères dans les comptes ou le 
rapport de liquidation portant préjudice aux 
droits des associés. 
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CHAPITRE IV: DISPOSITIONS DIVERSES 

ET FINALES. 


Art. 72. 

Les articles 1, 4, 8 à 12, et 67 , 71 sont applica
bles auX sociétés civiles, lesquelles ne sont toutefois 
Pas soumises au régime de l'autorisation ministé
rielle pour jouir de leur personnalité juridique. 

Art. 73. 

Sans préjudice des dispositions Particulières à 
certaines catégories de sociétés le présent décret-loi 
est applicable aux sociétés qui seront constituées au 
Burundi à dater de SOn entrée en vigueur. 

Les sociétés constituées antérieurement devront 
mettre leurs statuts en harmonie avec les dispositions 
obligatoires du présent décret-loi dans le délai de 
six mois. La rénovation nécessaire de leurs statuts 
pourra être décidée dans les conditions de quorum 
et de majorité fixée pour les délibérations ordinaires 
en l'état actuel de leur statut. 

Le dépôt et la pu blication des statuts ainsi ré
novés vaudra autorisation exigée par l'article 3. 

Art. 74. 

Jusqu'à la publication des statuts rénovés, ou 
de la déljbération de l'assemblée générale constatant 
que cette rénovation n'est pas nécessaire, les rapports 
de la société avec les tiers restent régis par les disp 0

sitions lég'slatives et réglementaire antérieures. 

Art. 75. 

A défaut d'une mise en harmonie des statuts 
a vec les prescriptions du présent décret-loi dans le 

Décret nO 10015 du 15 janvier 1979 fixant l'Organi. 
sation et les Attributions du Ministère chargé des Af
faires de la Présidence de la République. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1 1186 du 26 novem ':>re 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modif.é par le décret-loi nO 1 1 
32 du 16 octobre 1978 ; 

Vu le qécret na 100/88 du 13 octobre 1978 por
tant modincation de la composition du Gouverne
ment de la République du Burundi ; 

• Sur proposition du Ministre chargé des Affaires 
de la Présidence de la République et après avis du 
Conseil des Ministres, 

délai de 6 mois, les clauses statutaires contraires 
seront réputées non écrites 

En outre les administrateurs et gérants sociaux 
négligents seront passibles d'une amende de dix 
mille francs au plus. 

Art. 76. 

Sont abrogées, sous réserve des dispositions de 
l'article 74, les dispositions antérieures contraires 
au présent décret-loi et notammen t : 

le décret du 27' février 1887 sur les sociétés com

merciales, 

le décret du 4 Mai 1912 sur les sociétés civiles, 

l'article 3 du décret du 2 Août 1913 portant code 

de commerce. 


Art. 77. 

Le Ministre de la Justice est spécialement chargé 
de l'exécution du présent décret-loi qui entrera en 
vigueur à compter de sa publication. 

Fait à Bujumbura, le 15 janvÎer 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA. 

Par le Président de la République. 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 

Vu et Scellé du SCèau de la République, 


Le Ministre de la Justice, 


Laurent NZEYIMANA. 


Décrète: 

Art. 1. 

Le Ministère chargé des Affaires de la Présidence 
de la République est compétent pour organiser, à 
l'intention du Président de la République toutes ac
tivités d'études et de contrôle relatives à tous les 
secteurS de la vie nationale. 

A cet effet, il traite les dossiers émanant des 
différents Départem;:nts ministériels et de tous autres 
services; il fait des études Sur son initiative ou SUr 

instruction du Président de la République et organi
se les activités de contrôle de l'exécution des déci

. sions prises par le Gouvernement. 

Art. 2. 


Le Ministère comprend trois sections: 
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Section chargé des affaires économiques et fman
cières 
Section chargé des affaires politiques, juridiques 
et administratives 
Section chargée des affaires socio-culturels. 

Art. 3. 

Dans l'accomplisse,ment de sa miSSIOn, le Mi
nistre chargé des Affaires de la Présidence de la Ré
publique dirige et coordonne un corps de Conseillers 
répartis dans les sections dont question à l'article 2. 
Ces Conseillers exécutent leurs tâches dans le cadre 
tracé par le prescrit de l'article 1. 

Art. 4. 

Le Ministère chargé des Affaires de la Présiden
ce de la République assure en outre la gestion de cer
taines activités administratives spécifiques, notam
ment les missions à l'intérieur et à l'extérieur du 
pays, les soins de santé à l'étranger, le rapatriement 
des étudiants burundais en séjours d'études à l'é
tranger. le Service Central d'Organisation et de Ges

Décret-loi n° 1 /2 du 15 janvier 1979 portant modifi
cation du statut juridique de l'Institut nationale de 
techniques administratives en abrégé LN .T.A. 

Le Président de la République. 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 16 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi n° 1 /32 
du 16 octobre 1978; 

Vu le décret-loi n° l /84 du 29 août 1967 por
tant organisation de l'Enseignement au Burundi, spé
cialement en son titre III ; 

Attendu que le statut particulier d'Etablissement 
Public reconnu à PINTA n'est plus justifié; 

Sur proposition du Ministre de l'Education 
Nationale, et après avis conforme du Conse;1 des 
Ministres, 

Décrète 

Art. 1. 

• 

L'Institut National des Techniques Adminis


tratives, en abrégé LN.T.A. est administré confor

mément aux dispositions du titre II du décret-loi 1 1 

84 du 29 aolit 1967 relatives à l'Enseignement Secon

daire Technique. 

tions (SCOG), l'assistance sociale, les vOYages de 
diplomates burundàis . accrédités à l'étranger. 

Art. 5. 

Toutes dispositions antérieures contraires au 
présent décret sont abrogées. 

Art. 6. 

Le Ministre chargé des Affaires de la Présidence 
de la République est chargé de l'exécution du présent 
décret qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 15 janvier 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la RépubLque. 


Le Ministre chargé des Affaires de Id Présidence 

de la République. 


Rémy NKENGURUTSE. 


Art. 2. 

Il est désormais dénommé : Ecole Secondaire 
des Techniques Administratives «en abrégé E.S.T.A. 

Art. 3. 

La loi n° 1/143 du 27 août 1976 portant créa
tion et organisation d'un Etablissement Public dé
nommé Institut National des T'~chniques Adminis
tratives, en abrégé LN.T.A. elt abrogée. 

Art. 4. 

Le Ministre de l'Education Nationale est char
gé de l'exécution du présent décret-loi qui entre en 
vigueur le 1 janvier 1979. 

Bujumbura, le 15 janvier 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de l'Education Nationale. 
Pascal NTAMASHIMIKIRO, 

Commandant. 

Vu et scellé du sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 
Laurent NZEYIMANA. 
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Ordonnance ministérielle nO 740/5 du 18 janvier 1979 
portant création d'une taxe remunératoire pour les 
passagers s'embarquant à bord d'un bateau à destina
tion de l'Etranger. 

Le Ministre des Transports et de l'Aéronautique, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi n° 1 /32 
du 16 octobre 1978 ; 

Yu l'ordonnance 740/243 du 5 décembre 1977 
portant organisation du département des Yoies Na
vigables ; 

Attendu qu'il convient d'adapter certaines ta
xes en fonction des commodités mises à la disposi
tion des voyageurs par les Pouvoirs publics, 

Ordonne: 

Art. 1. 

Il est créé une taxe rémunératoire de 100 FBU 
par personne couvrant les services et commodités 
mis à la disposition des voyageurs lacustres interna
tionaux. 

Le taux de la taxe est de 50 FBU pour les en
fants jusqu'à l'âge de 10 ans. 

Art. 2. 

La taxe est due pour chaque voyageur qui quit
te la République du Burundi par bateau à destina
tion de l'étranger, à l'exclusion toutefois des passa
gers qui ne quittent pas les installations portuaires 

Ordonnance ministérielle n 0 540 j7 du 22 janvier 1979 
accordant la garantie de l'Etat à l'ouverture d'un cré
dit de quatrante-neuf millions deux cent mille huit 
cent nonante sept francs Burundi (49.200.897 FBU) 
contracté par l'Etablissement Public d'importation de 
matériel de bureau « Epimabu » et destiné à J'impor
tation de matériel de bureau en provenance de Belgi
que et de la République Fédérale Allemande. 

Le Ministr.: des Finances, 

Yu le dé~ret-loi nO 1/186 du 26 novembœ 1976 
porLan. organisation des pouvoirs législatif d regle
mentaire tel que modifié par le décret-loi n° 1 /32 
du 16 octobr-: 1978 ;- Vu le décret-loi n· 500/200 du 2 janvier 1973 

ainsi que des membres d'équipage dCiment enrÔlés 
sur la liste d'équipage pour ce voyage. 

Les fonctionnaires du Gouvernement de la Ré
publique du Burundi se rendant en mission officiel
le sont exonérés de la taxe, sur présentation de l'oc
dre de mission. 

Art. 3. 

La taxe est due même si le ticket a été délivré à 
l'étranger ou si le coût du voyage est compris dans 
j'affrètement d'un bateau. 

Art. 4. 

La redevance d'embarquement est perçue direc
tement par le département des Yoies Navigables au
prèS des compagnies de transport lacustre agréées. 

Le département des Yoies Navigables fournit 
aux compagnies de transport des vignettes contre 
paiement aux mains de son Comptable. La vignette 
est composée d'un volet et d'une souche. Le volet 
sera joint au billet de transport pour faciliter la tâche 
des agents du service préposés au contrôle de la taxe 
d'emparquement. 

Art. 5. 

Le Directeur des Yoies navigables est chargé 
de l'exécution de la présente ordonnance, qui entre 
en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 18 janvier 1979, 

Le Ministre des Transports et de l'Aéronautique, 

Ladislas BARUTWANAYO, 
Ingénieur Civil. 

fixant les conditions dans lesquelles l'Etat peut em
prunter ou garantir le capital et les intérêts d'un em
prunt ; 

Attendu que la garantie de l'Etat est sollicitée 
par l'EPIMABU à concurence de QUARA""'l'TB
NEUF MILLIONS DEUX CENT MILLE HUIT 
CENT NONANfE SEPT FRANCS BURUNDI 
(49.200.897 FBU) pour couvrir une ouverture de 
crédit à consentir par la Banque de la Re'publique 
du Burundi et destiné à financer l'importation de 
matériel de Bureau en provenance de Belgique et de 
la République Fédérale Allemande ; 

Vu la Convention particulière régissant les mo
dalités d'octroi de l'ouverture de crédit précitée, 

Ordonne: 
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Article Unique. 

La garantic de l'Etat est accordée pour couvril 
l'ouverture de crédit à consentir par la Banque de la 
République du Burundi au profit de l'Epimabu à 
concurrence de QUARANTE NEUF MILLIONS 
DEUX CENT MILLE HUIT CENT NONANTE 
SEPT FRANCS BURUNDI (49.200.897 FBU) et 
qui sera utilisé pour l'importation de matériel de 

bureau en provenance de Belgique et de la Républi
que Féd~rale Allemande, 

Fait à Bujumbura, le 22 janvier 1979. 

Le Ministre des Finances, 

Astère GlRUKWIGOMBA. 

Ordonnance ministérielle nO 540/8 du 24 janvier 1979 
accordant la garantie de l'Etat à l'ouverture d'un cré
dit de Vingt Millions Cinq cent Mille Francs Burundi 
(20.500.000 FBU) contracté par l'Etablissement Pu
blic d'Importation de Matériel de Bureau « EPI MA
BU » et destiné à l'Importation de papiers en prove
nance d'Italie. 

Le Ministre des Finances, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi n° 1 /32 du 
16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n° 500/200 du 2 Janvier 1973 
fixant les conditions dans lesquelles l'Etat peut em
prunter ou garantir le capital et les intérêts d'un em
prunt ; 

Attendu que la garantie de l'Etat est sollicitée 
par l'EPIMABU à concurrence de Vingt Millions 
Cinq cent Mille Francs Burundi (20,500.000) pour 
couvrir une ouverture de crédit à consentir par la 
Banque de la République du Burundi et destiné à 

financer l'importation de r;apiers en provenance 
d'Italie ; 

Vu la convention particulière régissant Ics mo
dalités d'octroi de l'ouverture de crédit précitée, 

Ordonne; 

Art. 1. 

La garantie de l'Etat est accordé pour couvrir 
l'ouverture de crédit à consentir par la B.R,B. au 
profit de l'EPIMABU à ConCurrence de VINGT 
MILLIONS CINQ CENT MILLE FBU (20.500.QOO) 
FBU) et qui sera utilisé pour l'i mportation de pa
piers en provenance d'Italie. 

Art. 2. 

La présente ordonnance remplace et annule 
l'ordonnance ministérielle n° 540/44 du 14 mars 
1978. 

Fait à Bujumbura, le 24 janvier 1979. 

Astère GIRUKWIGOMBA. 

Ordonn:4nce ministérielle n° 530/9 du 25 janvier 1979 
portant modification de l'ordonnance ministérielle n° 
530/060 du 27 mars 1978 relative à la carte nationale 
d'identité. 

Le Ministre de l'intérieur, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire. tel que modifié par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Revu l'O.M. n° 530/060 du 27 mars 1978 ins
tituant la carte nationale d'identité, 

Ordonne: 

Art. 1. 

- L'article 6 de l'O.M. n° 530;060 du 27 mars 
1978 instituant la carte nationale d'identité est mo
dif:é comme suit: 

La photographie d'identité est operée par le 

scrvice d'identification du Ministère de l'Intérieur 
qui se déplace dans chaque commune. 

La délivrance de la carte nationale d'identité 
est soum:se au paiment d'une taxe de CENT 
FRANCS. 

La taxe de délivrance est operée par le Comptable 
Communal au profil d'un compte courant ouvert à 
la Banque de la République du Burundi et servira 
à l'ouverture des frais nécessaires relatifs à la bonne 
marche du Projet en cours d'exécution de la carte 
nationale d'identité. 

La gestion de ce compte sera assurée par le Mi
nistre de l'Intérieur ou son délégué. 

Art. 2. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa ::;ignature. 

Fait à Bujumbura, le 25 janvier 1979. 

MANDI Stanislas, 
Lieu tenant-Colonel. 
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pécret n° 100/16 du 30 janvier 1979 portant modifi
cation de l'article 58 et de l'article 56 du statut de la 
Fonction Publique. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le déc'ret-loi n° 1 /32 
du 16 octobre 1978 ; 

Revu l'article 58 du décret nO 100/64 du 30 juin 
1977 portant statut de la Fonction Publique ; 

Sur rapport du Ministre de la Fonction Publi 
que et après avis conforme du conseil des Ministres, 

Décrète: 

Art. 1. 

Il est ajouté à la fin du dernier alinéa de l'article 

Ordonnance ministérielle nO 560/16 du 31 janvier 
1979 portant création et organisation du Cabinet 
des Conse iIIers Juridiques au Ministère de la Justice. 

Le Ministre de la Justice, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi n° 1 /32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret nO 100/37 du 23 mars 1977 fixant 
l'organisation centrale du Ministère de la Justice, 

Ordonne :. 

Art. 1. 

Il est créé au sein du Département des Affaires 
Juridiques et du Contentieux un service de Cabinet 
des Conseillers Juridiques ; 

Art. 2. 

Les attributions du Cabinet des Conseillers Ju
ridiques sont les suivantes: 

• - l'élaboration des projets de textes législatifs et 
réglementaires intéressant' le Ministère de la 
Justice ; 

58 du décret n° 100/64 du 30 juin 1977 portant sta
tut de la Fonction Publiqu~ et à la fin du deuxième 
alinéa de l'article 56 du même décret la phrase sui
vante: « Toutefois sa rémunération ne lui est versée 
qu'à compter de la date de sa réintégration effective» 

Art. 2. 

Les différents Ministres et plus particulièrement 
le Ministre de la Fonction Publique SOnt chargés cha
cun en ce qui le concerne, de "application du présent 
décret qui entre en vigueur le jour de sa signature, 

Fait à Bujumbura, le 30 janvier 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de la Fonction Publique, 

Damien BARAKAMFITIYE. 

l'assistance de tous les autres Départements mi

nistériels pour l'élaboration des projets de textes 

officiels ; 

la rédaction des certificats de législation à l'in

tention du Ministre de la Justice ; 

la confection d'avis juridiques sur les divers pro

jets financés par les organismes internationaux ; 

l'interprétation de la législation étrangère ; 

la participation à des négociations et conférences 

où l'avis juridiques s'avère indispensable; 

l'unification et la modernisation du droit buru

ndais ; 

la défense de intérêts de l'Etats, des Communes 

et des établissements publics ; 


Art. 3. 

Le Directeur du Département des Affaires Ju
ridiques et du Contentieux, dont relèvent adminis
trativement les Conseillers Juridiques, est d'offico
membre de ce Cabinet. 

Art. 4. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 31 janvier 1979. 

Laurent NZEYIMANA. 
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Décret-loi n° 1 13 du février 1979 portant rachat de 
l'usine « RUZIZI ». 

Le Président de la République, 

Vu Je décret-loi n· 1 1186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi n° 1/32 du 
16 octobre 1978 ; 

Attendu qu'il s'avère indispensable pour le déve
loppement économique du pays que l'Etat orga
nise lui-même la production, l'usirage et la commer
cialisation du coton ; 

Sur décision du Conseil des Ministres, 

Décrète: 

Art. 1. 

L'usine de coton « R UZIZI » est rachetée à 
son propriétaire par l'Etat burundais. 

Art. 2. 

Le prix de rachat de l'usine sera fixé par le Mi
nistre de l'Agriculture, de l'Elevage et du Dévelop
pement Rural sur avis d'une commission d'experts 
dont la composition et la procédure seront détermi
nées par ordonnance conjointe du Ministre de l'A
griculture, de l'Elevage et du Développement Rural 
et du Ministre des Finances. 

Décret n° 100 118 du 2 février 1979 portant création 
d'un département d'Hydraulique et Electrification 
Rurales. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi nO 1/32 du 
16 octobre 1978 ; 

Vu le décret présidentiel nO 100/281 du 17 dé
cembre 1976 portant réorganisation du Ministère 
de l'Agriculture et du Développement Rural; 

Vu la loi du 19 mars 1964 portant réglementa
tion de la comptabilité publique de l'Etat telle que 
modifiée à ce jour ; 

Sur proposition du Ministre de l'Agriculture, 
de l'Elevage et du Développement Rural 

Sur avis du Conseil des Ministres, 

Art. 3. 

L'Etat reprend à sa charge les droits et obliga
tions résultant de contrats en cours en ce qui COncer
ne le personnel. 

Art. 4. 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et 
du Développement Rural et le Ministre des Finan
ces sont chargés de l'exécution du présent décret-loi 
qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 1 février 1978. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président de la Répu blique, 

Le Mi nistre de l'Agriculture, de "Elevage 
et du Développement Rural, 

Dominique SHIRAMANGA. 

Le Ministre des Finances. 

Astère GIRUKWIGOMBA. 

Vu et scellé du sceau de la République, 


Le Ministre de la Justice, 


Laurent NZEYIMANA. 


Décrète: 

I. DISPOSITIONS GENERALES 

Ait. 1. 

Il est créé au Ministère de l'Agriculture de ,'E
levage et du Développement Rural, un Département 
dénommé « Département d'Hydraulique et d'Elec
trification Rurales}) ci-après dénommé « le Dépar
tement ». 

Art. 2. 

Le programme à exécuter par ce Département 
comporte les objectifs suivants: 

Evaluation et rentabilisation maximale de toutes 
les ressources en eaux à des fins d'alim~ntation 
des campagnes. 

Formation du personnel utile à l'installation et 
à l'entretien permanent du matériel d'adduction 
d'eau. 

Réfection des adductions vétustes et des a.ncien
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nes sources aménagées par l'Etat ou pour le compte 
de 	l'Etat. 

Etudes et réalisations de nouvelles add uctions, 
priorité étant donnée aux régions où la popula
tion accepte de se regrouper en village et aux zo
nes de, projets. 

Electrification rurale. 

Art. 3. 

Sur le plan financier et comptable, le Départe
ment est érigé en Administration personnalisée sous 
la tutelle du Ministre ayant le Développement Rural 

r 
i 	 dans ses attributions ct-après dénommé Ministre 

de tutelle. 

n. 	DIRECTION ET GESTION 

Art. 4. 

La direction du Département est assurée par 
un Directeur et deux Directeurs-adjoints nommés 
par le Président de la République sur proposition 
du Ministre de tutelle. 

La gestion du Département est assurée par un 
comité de gestion nommé par le Ministre de tutelle. 

Art. 5. 

Le 	Département comporte deux sous-directions: 

a) 	la sous-direction chargée de l'Administration 
b) la sous-direction technique. 

Art. 6. 

Le Directeur du Département est responsable 
du 	Département et est chargé notamment: 

de la gestion du personnel et des biens du Dépar
tement 
assurer la bonne marche du Département sur le 
plan technique et administratif 
de représenter le Département vis-à-vis des tiers 
d'établir des contacts avec des firmes à l'intérieur 
et à l'extérieur du pays à l'effet d'approvisionner 
le Département. 
de négocier avec des organismes financiers 
de préparer les rapports sur les questions à sou
mettre aux délibérations du Conseil Consultatif 
d'agir en justice comme demandeur ou défendeur. 

Art. 7. 

-

Le sous-Directeur administratif remplace Je Di


recteur en cas d'absence pour la gestion du person

nel est chargé de la coordination et la supervision 

des services qui dépendent de lui à savoir le secréta

riat, la comptabilité, l'approvisionnement et maga

sin. 


Le sous-Din:cteur technique est chargé de la 
direction des travaux du bureaux d'études, des ;;er
vices d'adduction d'cau el de l'électrification. Tl doit 
faire des propositions pour améliorer la situation 
des services techniques du Département. 

Art. 8. 

Le Département comporte autant de services 
que de be'win. Les attributions détaillées de cha
cun des services sont fixées par le Ministre de tutelle 
aprèS a vi s du Conseil Consu 1tatitf. 

Art. 9. 

Le Direction du Département est assistée d'un 
Conseil consultatif placé sous la présidence du Direc
teur Général au Dévdoppement Rural comprenant: 

un représentant du Ministre ayant les Finances 
dans seS attributions 
un représentant du Ministre ayant les Travaux 
Publics dans ses altr: butions. 
un représentant du Ministre de l'Intérieur 
un représentant du Ministre ayant l'[ndustric et 
l'artisanat dans ses attributions 
un représentant du Ministre de la Santé Publique 
Le Directeur de l'Habitat Rural 
Le Directeur des Coopératives. 

Toute personne dotée d'une compétence parti 
culière peut être appelée à assister aux réunions du 
Conseil pour donner un avis sur les questions por
tées à l'ordre du jour. 

Son secrétariat est assuré par le Directeur du 
Département. 

Ar!. 10. 

Le Conseil donne son avis sur les questions mi
ses à l'ordre du jour par le Président. Ces avis COn
signés dans un procè,-verbal signé du Président et 
du Secrétairé, sont transmis pour disposition et dé
cision au Ministre de tutelle. 

m. ORGANISATION FINANCIERE ET 
COMPTABILITE 

Art. Il. 

Toute dépense doit être engagée par le Direc
teur ou son délégué dans les limites du présent décret. 

Lé Directeur doit en outre contresigner tout 
document de paiement signé par le comptable. 

Aucune dépense ne peut être engagée au-delà 
des limites des disponibilités budg~taires. 

Les paiements ne peuvent être effectués que par 
le Chef du service de comptabilité ou son délégué. 
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Art. 12. 

Le Ministre de tutelle fixe le plafond au-de là 
duquel l'encaisse du service doit être consignée à un 
compte spécial ouvert à la Banque de la République 
du Burundi au nom du Département d'Hydraulique 
et d'Electrification Rurales. C'est à ce compte que 
sont virées les dotations budgétaires et les recettes 
payées autrement qu'en nature. 

Art. 13. 

Le Ministre de tutelle fixe le plafond au-delà 
duquel les chèques ou ordres de virement établis 
par le Chefs du service de comptabilité doivent être 
contresignés par le Ministre lui-même. 

Art. 14. 

Chaque mois, le Directeur du Département 
adresse au Ministre de tutelle un dat faisant ressor
tir les recettes et les dépenses du mois écoulé et la 
balance des sommes disponibles au regard du bud
get en cours. 

Art. 15. 

La comptabilité du Département n'est pas sou
mise au réglement général de la comptabilité publi 
que. Elle est tenue selon les usages commerciaux, 
en partie double conformément aux règles d.! plan 
comptablè national et aux modalités arrêtées par le 
Ministre de tutelle. 

Les pertes ou bonis de gestion sont reportés à 
l'exercice suivant. 

Art. 16. 

Le bUdget est préparé chaque année par le Di
recteur du Département compte tenu du programme 
défini par le Ministre après avis du Conseil Consul
tatif. Il est fixé par le Conseil des Ministres, sur pro
position conjoime du Ministre de tutelle et du Mi
nistre des Finances. 

Art. 17. 

L'exercice comptable court du 1 er janvier au 
31 décembre de chaque année, date à laquelle les 

Ordonnance ministérielle n 0120/20 du 7 février 1979 
portant agrément de l'atélier de Brosserie de Bukeye 
comme Entreprise Prioritaire. 

, Le Ministre du Plan, 


Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 


comptes sont arrêtés, ·l'inventaire et le bilan établis, 
faisant ressortir le compte des pertes et profits et les 
soldes caractéristiques de gestion. A titre exception
nel le premier exercice court dès l'entrée en vigueur 
du présent décret. 

Art. 18. 

Les comptes du Département sont placés sous 
le contrôle permanent d'un commissaire aux comptes 
désigné par,le Ministre des Finances. Après chaque 
exercice le ëommissaire aux comptes établit un rap
port de ses opérations de contrôle, donnant ses avis 
sur la régularité de ceux-ci, sur la qualité de la ges
tion et faisant toute suggestion pour une meilleure 
administration financière et comptabl e. 

Ce rapport est communiqué au Ministre de tu
telle, au Ministre des Finances, au Directeur du Dé
partement et aux membres du Conseil consultatif. 

Art. 19. 

Le bilan est définitivement arrêté conjointement 
par le Ministre de tutelle et le Ministre des Finances 
au Vu du rapport annuel de contrôle visé à J'article 
17. 

IV. DISPOSITIONS FINALES. 

Art. 20. 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et du 
Développement Rural et le Ministre des Finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret qui entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Bujumbura, le 2 février 1976. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et du 
Développement Rural, 

Dominique SHIRAMANGA. 

Le Ministre des Finances, 

Astère GIRUKWIGOMBA. 

portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi nO 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi nO 1/82 du 25 aoüt 1967 por
tant institution du Code des Investisse,ment du Bu
rundi, spécialement en ses articles 15 à 27, 33 à 37 
et 38 à 40 ; 



Vu l'ordonnance ministérielle n° 026/14 du 29 
janvier 1968 portant fixation du plafond des In
vestissements à prendre en considération pour l'ap
plication des dispositions de l'article 10 du décret
loi n° 1 /82 du 25 août 1967 ; 

Considérant que le programme des activités de 
l'Atelier de BROSSERIE DE BUKEYE immatri 
culé au Registre de Commerce de Bujumbura sous le 
numéro 20.988 présente un intérêt prioritaiie ; 

Sur avis unanime de la Commission Nationale 
d6s Investissements en sa séance du 24 janvier 1979, 

Ordonne 

Art. 1. 

L'Atelier de Brosserie de Bukeye est agréé corn· 
me entreprise prioritaire et ce pour la réalisation du 
projet tel qu'il a été soumis aux avis de la Commis
sion Nationale des Investissements et comportant: 

la fabrication de brosses 

un programme des investissements dont les pré
visions representent un total de l'ordre de TROIS 
MILLIONS CENT SOIXANTE CINQ MILLE 
(3.165.000) Francs. 

Art. 2. 

Dans le cadre du programme mentionné à l'article 
précédent et sur base des spécifications chiffrées con-

Décret n 0 100/30 du 8 février 1979 relatif à la revalo
risation des pensions de la sécurité sociale. 

Le 	Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
relatif à l'organisation des pouvoirs législatifiet ré
glementaire tel que modifié par le décret-loi n° 1 /32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi nO 501/67 du 5 avril 1972 por
tant institution d'un régime général de Sécurité So
ciale, spécialement en Son article 125, alinéa 1 ; 

Après avis du Conseil d'Administration de l'Ins
titut National de Sécurité Sociale ; 

Sur proposition du Ivlinistre des Affaires Sociales 
et du Travail et après avis conformeu d Conseil 
des Ministres 

Décrète: 

• 	
Art. 1. 

Les pensions en cours de service auprès de l'Ins
titut National de Sécurité Sociale sont, à compter 
du 1 'er janvier 1979 revalorisées par application des 
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tenues dans le dossier tel qu 'J! a été soumis aux avis 
de la Commission nationale des Investissements, 
l'Atelier de Bross\: fie de Bukeyç est autorisé à béné 
fIcier des avantages particuliers suivants, en appli 
cati on de l'article 16 du Code des Investissements : 

1) 	 Exonération totale des droits ct taxes d'entrée sur 
le matériel et les matériaux constituant son pre
mier équipement à savoir: 

un (1) groupe électrogène 
un (l) combiné universel EMA Type 410/48 
une (1) petite perceuse manuelle à ruban 
deux (2) perceuses électriques 
deux (2) agrafeuses 
un petit (1) compresseur 
une (1) camionneite peugeot bâchée 

Cet équipement devra avoir été importé et déc
laré en consommation dans un délai de 2 ans à com
pter de l'entrée en vigueur de la présente ordonnance. 

2) 	 Exonération d'impôts directe sur les bénéfices 
pour une période d'un an à compter de la date 
de l'homologation des prix. 

Art. 3. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fail à Bujumbura, le 7 février 1979. 

Donatien BIHUTE. 

lM 

cœfftcients suivants 

les pensions dont le montant ne dépasse pas 5.999 
FBU bénéficient d'un cœfficient de revalorisation 
égal à 25 % 
au dessus de ce montant, le cœfficient de revalo
risation est de 15 ~~ ; toutefois, aucun montant 
revalorisé de cerre dernière catégorie ne peut être 
inférieur au montanr maximum de la revalorisa
tion au taux de 25 ~-;;. 

Les montants des pensions ainsi revalorisés ne 
pourront en aucun cas être inférieurs à 1.000 FBU. 

Art. 2. 

Le Ministre des Affaires SOCIales et du Travail 
est chargé de l'exécution du présent décret qui entre 
en vigueur le jour de sa signature, 

Fait à BUJumbura. le 8 fevri"r 1979. 

Jeun-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République 


Le Ministre des Affaires Sociales et du Travali 

Aloys BUZUNGU. 
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Décret-loi n° 1 /6 du 9 février 1979 portant modifica
tion du décret-loi nOl/ 219 du 17 décembrc 1968 por
tant création d'un fonds routicr national. 

Le 	Président de la République ; 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et ré
glementaire tel que modif;é par le décret-loi n °1 /32 
du 16 octobre 1978 ; 

Revu le décret-loi n° 1 /219 du 17 décembre 1968 
portant cx-éation d'un fonds routier nationale ; 

Revu l'ordonnance ministérielle nO 540 /36 du 
12 mars 1973 modifiant l'ordonnnance ministérielle 
n° 030/240 du 26 décembre 1968 portant règlement 
d'exécution du décrtet-Ioi n° 1/219 du 17 décembre 
1968 relatif à la création du Fonds routier national ; 

Sur propositions conjointes de Ministre des Fi
nances, du Ministre du Commrece et de l'Industrie 
o t du Ministre_ des Travaux Publics, de l'Equipement 
ot du Logement, et après avis conforme du Conseil 
dos Ministres. 

Décrète: 

Art. 1. 

L'article 2 du décret-loi n 0 1 /219 du 17 décembre 
1968 portant création d'un Fonds Routier National 
est modifIé comme suit: 

1. 	 Le Fonds Routier National est alimenté par do
tation budgétaires par le produit de la surtaxe 
sur le carburant et, éventuellement, par toutes 
ressources provenant de dons et prêts affectés 
aux investissements routiers. 

2. 	 Le montant du Fonds Routier National à per
cevoir sur les esser:ces et le Gas-Oil est fixé à 5 
FBU par litre. 

Art. 2. 

Toutes les dispositions antérieures et contraires 
au présent décret-loi sont abrogées. 

Art. 3. 

Le Ministre des Finances, le Ministre du Com
merce et de l'Industrie et le Ministre des Travaux 
Publics, de l'Equipement et du Logement sont char
gés de l'exécution du présent décret-loi qui entre en 
vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 9 février 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président Ge la République, 

Le Ministre des Finances, 

Astère GIR UKWIGO MBA. 

Le Ministre des 	Travaux Publics, de l'Equipement 
et du Logement, 

Isidore NYABOYA. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 


Albert MUGANGA. 


Vu et scellé du sceau de la République. 


Le 	Ministre de la Justice 
garde des sc-.:aux, 

Laurent NZEYlMANA. 



119 	 B.O.B. no 3/79 

B. - DIVERS 


CONSEIL SUPERIEUR DE LA MAGISTRATURE 

Désignation des membres du Conseil Supérieur de la Magistrature 

Par décret n 0100/114 du 14 décembre 1978 ont été désignés comme membres du Conseil Supérieur de la 
Magistrature, les J\1agistrats dont les noms suiYent» 

Mr Astère BAPFUNYA Président du Tribunal de Première Instance de Bujumbura 

Mr Marc BIRIHANYUMA Procureur de la République à Bujumbura 

Mr Alot, HARUSHAMAGARA Président du Tribunal de Province de Bujumbura 


Ont été désignés comme membres de Conseil de la Magistrature, nommés en raison de leur compé tence ou qualité 
particuli ères : 

Mr HAKIZIMANA Isidore Membre du Secrétariat Permanent du Parti, chargé des questions 
socio-é ducatives et de la culture populaire. 

Mr Elisé NTAHONIKORA Gouverneur de la Banque de la Ré publique du Burundi 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI 

Nomination des Conseillers à la Présidence de la République. 

Par décret n 0 100 /115 du 14 décembre 1978 ont été nommés Conseillers à la Présidence: 

MM : BARANYANDUZA Gérard MM : NAHIGOMBEYE Alols 


- SEMABAYA Louis - KUBWIMANA Vincent 


EDUCATION NATIONALE 

Nomination de différents fonctionnaires de la catégorie de direction du Ministère de l'Education NatIonale. 

Par Décret n· 100/112 du 5 décembre 1978 ont été nommés}} 
MM. 	 SINDAYIGAYA Hubert matr. 507.848, directeur général de l'Enseignement primaire 

RURIHOSE Salvator matr. 507.840, directeur de l'Enseignement primaire 
SABUKWIG URA Cyprien matr. 507.155, directeur-adjoint de l'Enseignement primaire 
MINANI Antoine matr. 507.985, directeur-adjoint de l'Enseignement primaire 
KANONKO Philippe matr. 506.142, directeur de l'Enseignemeet technique 
MIVUBA Antime matI'. 507.242, directeur du Bureau d'Etudes de J'Enseignement 

technrque 
J UMAINE Georges matr. 509.445, directeur-adjoint du Bureau d'Etudes de l'enseigne

ment technique 
NTIRANDEKURA Martin matr. 505.420, directeur de l'enseignement supérieur 

AFFAI:RES ETRANGERES ET COOPERATION 

Nomination de premiers et deuxièmes conseillers ainsi que secrétaires d'ambassade 

Par décret n· 100/110 du 22 novembre 1978: 

1. Ont été 	nommés premiers conseillers d'ambassade: 

• MM: SAHINGUVU Gérard 

.,MAGETE Gédéon 

RWAMIBANGO Emmanuel 
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2. Ont été nommés deuxièmes conseillers d'ambassade: 

MM: 	 SAHIRI Bonaventure 

NSABIMANA Léonidas 

GAHUNGU Jérôme 

BASITA Ernest 


3. 	Ont été nommés premiers secrétaires 
MM: NDAMAMA Nestor 

NIZIGAMA Lazare 
Mme: 	 BARANCIRA Pascasie 


NSABIMANA Caritas 


S. T. B. 

Nomination du directeur de l' S.T.B. 

Par décret n° 100/98 du 7 novembre 1978, Monsieur Lau2e Marcel a été nommé directeur du Départe
ment du Service des transports du Burundi. 

EPI MA B U. 

Nomination du directeur 

Par décret n° 100/106 du 16 novembre 1978 a été nommé directeur de l'EPIMABU, Monsieur MIDU· 
REKO Jean-Pierre. 

AGENCE BURUNDAISE DE PRESSB 

Nomination du Directeur de l'Agence Burundaise de Presse 

Par décret n° 100/102 du 14 novembre 1978 a été nommé Directeur de l'Agence Burundaise de Presse, 
Monsieur NTIBANDETSE Patrice 

CAl S S E D'E PAR G N E D U B URl,; N D 1 

Désignation d'un membre du Conseil d'administration 

Par ordonnance n° 540/278 du 9 novembre 1978 du Ministre des Finances a été nommé en qualité de 
membre du conseil d'administration de la Caisse d'Epargne du Burundi en remplacement de Monsieur BUBE
R WA Jérôme, représentant le Ministère de la Fonction Publique, Monsieur GATERETSE Basile, actuel Direc
teur Général de la Fonction Publique. 

SECRETARIAT GENERAL DE LA PRESIDENCE 

Nomination du Secrétaire Général-Ajdoint 

Par décret nO 100/99 du 7 novembre 1978 a été nommé Secrétaire Général-Adjoint de la Présidence de 
la République Monsieur NDAYIRAGIJE André. 

COTEBU 

Nomination du directeur et directeur adjoint 

Par décret nO 100/105 du 16 novembre 1978, ont été nommés: 

MM: 	 KAYIBIGI Philbert: Directeur Général 
NCABUGUFI Evariste: Directeur Technique 
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FORCES ARMEES 

Révocation d'un officier 

Par ordonnance n ft 520/296 du 19 décembre 1978 du Ministre de la Défense nationale. le sous-lieute
nant élève-officier NIYUNGEKO André matricule 7920 a été révoqué des Forces armées. Il a été destitué de toute 
fonction et perd tout grade militaire. 

Nomination d'officiers 

Par décret nO 100/113 du 11 décembre 1978, ont été nommé au grade de sous-lieutenant à la date du 01 
octobre 1978 les adjudants candidats officiers techniciens médicaux dont les noms suivent: 
9452 HABARUGIRA Pierre Claver 9454 KAVYINABUHIYE François-Xavier 
9453 KADUKA Onesphore 9455 NTiRABAMPA Juvénal 

Admission sous-statut des officiers 

Par ordonnance n ft 520/318 du 29 décembre 1978 du Ministre de la Défense nationale. ont été admis 
sous-statut à la date du 1 octobre 1978 les officiers dont le s noms suivent: 
Sous-lieutenant HABARUGIRA Pierre-Claver Sous-lieutenant KAVYINABUHIYE François-avier 
Sous-lieutenant KADUKA Onésphore Sous-lietenant NTIRAMBAMMPA ] uvénal 

Admission dansle cadre des sous-officiers de carrière 
dc~ sous-officiers des Forces armées 

Par ordonnance n ft 520/4 du 18 janvier 1979 du Ministre de la Défense nationale, ont été admis dans le 
cadre des sous-officiers de carrière à la date du 01 janvier 1979, les sous-officiers d ont les noms suivent: 

Sergent BUTWA François-Xavier n °4953 C0913 
Sergent TURATSINZE Victor. n °6067 C0914 
Sergent NIBITURONSA Sylvestre n 03525 C0915 
Sergent CISHAHAYO Corneille n °6175 C0916 
Sergent NZOBAMBONA Augustin n° 6672 C0917 
Sergent BASHIRAHISHIZE Serge n °6306 C0918 
Sergent SHABANDI Jean n °6570 C0919 
Sergent NIYOKINDI Renovat n °6934 C0920 
Sergent NTiRANDEKURA Alphonse n °6990 C0921 
Sergent NKURANGA Oswald n °7346 C0922 

Admission sous statut d'officier 

Par ordonnance n° 520/280 du 15 novembre 1978 du Ministre de la Défense nationale. ont ét6 admis 
sous statut à la date du 1er octobre 1977, tes officiers dont les noms suivent: 

Lieutenant NGENDAKURIYO Aloys 
Lieutenant NIYONGABO Appolinaire 
Lieutenant NZINAHORA Claver 

Mise en non activité de service pour l'intérêt du service. 

Par ordonnance n 0 520/281 du 15 novembre 1978 du Ministre de la Défense nationale. le lieutenant-co
lonel, MANDI Stanislas a été mis en non activité de service dans l'intérêt du service. 

Commissionnement de grade d'officiers 

• 
Par ordonnance n 0 520/283 du 16 novembre 1978 du Ministre de la Défense nationale. ont été commis

sionnés au grade de sous-lieutenant à la date du 01 octobre 1978 les adjudants commissionnés dont les noms 
suivent: 
- 8158 Vénérand BARENDEGERE - 8165 Salvator BIZIMANA 

8176 Augustin MANY URANE 8185 Déogratias NDAYEGAMIYE 
- 8200 Préderic NIRAGIRA - 8203 François NKENGURUTSE 
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8216 :\1amert SINARINZI 
8199 Pascal NIMUBONA 
8181 Aristarque MPA WENAYO 

- f217 Serge SINIJ AJ A YB 
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- 8170 Joseph HAJ A Y ANDI 
8204 André NKUNZIMANA 

- 8157 Serge BARANTANGUYE 

Commissionnement au grade supérieur des candidats officers 

Par ordonnance n ° 520/284 du 16 novembre 1968 du Ministre de la Défense nationale, ont été commissi
onnés au grade de sous-lieutenant à la date du 01 octobre 1978, les adjudants candidats officiers dont les noms 
suivent, 
- 8120 Serg'e NDAYISHIMIYE 
- 8140 Pierre RUHEZAMIHIGO 
- 8156 Athanase BAKANIBONA 

8161 Audace BASUZUGUYE 

8166 Jean-Baptiste BUCIBARUTA 

8171 Cyprien HAKIZA 

8175 Antoine MANIRAMBONA 

8184 Gaspard NDAMUKENANYE 


- 8188 Zacharie NDAYISHIMIYE 
- 8191 André NDEREYIMANA 
- 8202 Sévérin NIZEYE 

8206 Salvator NSENGIYUMVA 

8209 Jos.eph NSUMIZI 

8212 Venant NZOJ IBWAMI 

8213 Jean RUMBETE 


Par ordonnance n 0 520 /285 du 16 novembre 1978 

-- 8126 Samuel NDUWAYO 

8155 Stanis-Robert BAHENDA 


- 8168 Numérin BARUTWANAYO 

8163 Jean-Baptiste BAVUMIRAGIYE 

8160 Joseph-Grégoire CONGERA 

8172 Tharcice KADEDE 


- 8178 Jonas MASARE 

- 8201 Germain NIYOYANKANA 

- 8190 André NDAYIZEYE 


8192 Léonidas NDIKUMANA 

8205 Gérard NSABIMBONA 

8208 Gédéon NSHI:\1IYIMANA 

8211 Pascal NZIMANA 


- 8194 Antoine NDIKURIYO 
- 8214 Thomas RUMERABAGABO 

du Ministre de la Défense nationale, ont été commis
sionnés au grade de sous-Lieutenant commissionnés dont les noms suivent: 

7882 Sous-Lieutenant Barthazar BAMBARA 
7887 Sous-Lieutenant Nicaise BUKASA 

- 7896 Sous-Lieutenant Cassien KABURA 
- 7904 Sous-Lieutenant Gérard NAHIMANA 
- 7912 Sous-Lieutenant Venant NDIKURIYO 
- 7915 Sous-Lieutenant Isaïe NIBIZI 

7924 Sous Lieutenant Salvator NTAWEMBARIRA 
7926 Sous-Lieutenant Barthazar NZEYIMANA 

- 7886 Sous-Lieutenant Léopold NZORIJ ANA 
- 7891 Sous-Lieutenant François FTIRITANO 
-- 7901 Sous-Lieutenant Evariste MASABO 

7909 Sous-Lieutenant Cyrille NDAYIRUKIYE 
7913 Sous-Lieutenant Manassé NDUWA YO 
7918 Sous-Lieut"mant Cyriaque NIVYAYO 
7924 Sou~'Lif"'4[enant Ernest NKURUNZIZA 

Admission dans le cadre des sous-officiers de carrière 

Par ordonnance n ° 520/286 du 16 novembre 1978 du Ministre de la Défense nationale, ont été admis 
dans le cadre de sous-officiers de carrière à la date du 01 octobre 1978 les sous-officiers dont les noms suivent: 

Sergent SAHABO Ferdinand 
Sergent SHARIZO Julien 
Sergent HAKIZIMANA Déogratias 
Sergent NZOKIRA André 
Sergent NJYONGABO Fidèle 
Sergent MAKUZA Renovat 
Sergent MFAYUKURERA Gaspard 
Sergent MUDOGETSE Vincent 
Sergent NTIRORANYA Rubin 
Sergent NIRAGIRA Savin 
Sergent GAHUNGU Léon 
Sergent MAKAMBIRA Déogratias 
Sergent R UBWA 

n °5954 
n °5579 
n °4463 
n °6280 
n °7332 
n °3782 
n °3457 
n °6845 
n "3572 
n °7630 
n °4449 
n °7270 
n °2406 

C0900 
C0901 
C0902 
C0903 \C0904 
C0905 
C0906 
C0907 
C0908 
C0909 
C0910 
C0911 
C0912 

Nomination des sous- officiers d'élite 

• Par ordonnance n 0 520/282 du 15 novembre 1978 du Ministre de la Défense nationale: 
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1 c 	 A été nommé au grade d'adjudant Auxiliaire-Infirmier, le Premier Sergent Major Antoine NIRAGIRA, 
Matricule C012:?. 

2. 	 Aété nommé au grade d'adjudant du Génie, le Premier Sergent Major Gabriel MADWINYA, matricule 
C0154. 

3. 	 A été nommé au grade de Premier Sergent Major Maçon, le Premier Sergent Martin BARICAMA matricule 
C0368. 

4. 	 A été nommé au grade de Premier Sergent Technicien radio, le Sergent Jean CITEGETSE, matricule C0700. 

5. 	 Ont été nommés au grade de Premier Sergent des armes, les Sergents dont les noms suivent; 
C0602 Fidèle BUDONDO C0606 Anicet MURENGERANTWARI 
C0738 Gaspard NDAYEGAMIYE C0740 Etienne NSABIMANA 
C0743 Grégoire MURINGA C0628 Sylvestre NDAKORANIV,,'E 
C0653 Léonidas NDARUZEYE 

RADIODIFFUSION NATIONAL DU BURUNDI 

Nomination du directeur général et des directeurs 

Par décret n° 100/103 du 14 novembre 1978, ont été nommés: 
MM : 	 GAHUNG U Athanase Directeur Général de la Radiodiffusion nationale 

HICINTUKA Edouard Directeur administratif 
NTAVYO Alexis Directeur de la première chaîne 
NTAMIKEVYO Antc<llc Directeur de la deuxième chaîne 

IMPRIMERIE NATIONALE DU BURUNDI 

Nomination de Directeur et Directeur-Adjoint 

Par décret n· 100/104 du 14 novembre 1978 ont été nommés: 

MM : MINANI Raymond Directeur de l'INABU 


NDIKUMASABO Daniei: Directeur-Adjoint de l'INABU 


PUBLICATION DE PRESSE 

Nomination d~ cadre de direction 

Par décret n° 100/101 du 14 novembre 1978, ont été nommés 
MM : 	 MBONIMPACyprien Directeur Généarl des publications des Presse 


MIKAZA Côme Directeur de la Presse quotidienne 

NTAHE Gérard Directeur de Presse Périodique 

NTIRABAMPA Louis Directeur de documentation 


1 

MAGISTRATURE ASSISE 

Nomination d'un magistrat près les juridictions supérieures. 

Par décret n° 10018 du 16 janvier 1979, a été nommé magistrat près les juridictions supérieures, Monsieur 
SEROMBA Salvator. 

Dêtachement d'un magistrat 

Par décret n° 10014 du 15 janvier 1979, a été détaché de la magistrature pour être affecté en qualité de 

directeur de cabinet du Ministère de la Justice, Monsieur NTAHUGA Sébastien. 


Nomination des magistrats des tribunaux de province. 

Par décret n' 100/1 du 8 janvier 1979, ont été nommé magistrats des tribunaux de Province: 

MM : MBABAYE Léonèe NAYIGIHUGU Pierre 


NDEKEKUBANZA Cyrille RUHINDA Donatien 

1 
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Affedatfon des maefstrats dei cours et tribunaux snpérieuri 

Par ordonnance n 0 560 /12 du 25 janvier 1979 du Ministre de la Justice. les magistrafs dont les noms sui
vent ont été affectés comme suit: 

MM: 	 NDENZAKO Michel : conseiller à la Cours d 'Appel 
KAGISYE Pamphile : conseiller à la Cour d'Appel 
NIZIGAMA Ignace : président du tribunlal de 1ère instance Ngozi 
SEROMBA Salvator : juge du tribunal de 1ère instance de Bujumbura 
NZEYIMANA Laurent : juge du tribunal de 1ère instance de Bujumbura 
BUZUBONA Alors : juge du tribunal de 1ère instance de Gitega 
SINDABOKOKA Tite : juge du tribunal de 1ère instance de Bujumbura 
KATURAMPASHI Charles : juge du tribunal de 1ère instance de Bururi 
KARIKURUBU Juvénal : juge du tribunal de 1ère instance de Ngozi 

Par ordonnance n 0 560 /15 du 30 janvier 1979du Ministre de la Justice a été affecté en qualité de conseil
ler à la Cour Suprême et de Cassation, le Magistrat NCEKE Léonard. 

MAGISTRATURE DEBOUT 

Affectation d'un magistrat du Ministère public 

Par ordonnance n° 560 /11 du 25 janvier 1979 du Ministre de la Justice, a été affecté au Parquet de Buju
mbura en qualité d'officier du Ministère public, Monsieur SIMBAGOYE Laurent. 

Nomination d'un officier du Ministre public près le parquet général 

Par décret nO 100/13 du 30 janvier 1979, a été détaché de la Cour Suprême et de Cassation pour être af
fecté au Parquet général en qualité du subsitut du procureur général, le Magistrat NJEJIMANA Cyri1l@, 

Nomination du directeur de la police judiciaire des parquets 

Par décret n° 14 du 30 janvier 1979, aété nommé directeur de la police jUdiciaire des parquet, 
Magistrat NJ EJIMANA Cyrille. 

JUSTICE 

Nomination de certains fonctionnaires du Ministère de la Justice. 

Par décret nO 100/7 du 16 janvier 1979, ont été nommés: 

M: 	 BITABUZI Audace : directeur des Affaires juridiques et du contentieux 
NDAYISABA Léopold : directeur de l'organisation judiciaire 
MAGORWA IMelda : Directrice-adjointe de l'organisation judiciaire 
NAKUMURYANGO Térence : directeur-adjoint de l'administration et travail pénitentiaire 

SANTE PUBLIQUE 

Nomination du directeur général de la santé publique. 

Par décret n 0 100/12 du 24 janvier 1979, a été nommé en qualité de Directeur général de la santé publio 
que, le Docteur MPITABAKANA Paul, matricule 200.429. 

JEU NES S E, S P 0 RTE T CUL T URE 

Nomination du Directeur de la Jeunesse 

• Par décret nO 100/10 du 16 janvier 1979, Monsieur GAHIMBIRI Tharcisse a été nommé en qualité de 
Directeur du Département de la Jeunesse. 



----------------------

125 	 B.O.B. no 3{79 

Nomination d'une directrice 

Par décret n° 100 {9 du 16 janvier 1979, Mademoiselle BAGANZICAHA Marthe a été nommé en qua
lité de directrice du Département des Archives nationales et de la documentation. 

FONCTION PUBLIQUE 

Nomination du président de la 	chambre de recours 

Par ordonnance n 0590/14 du 30 janvierl979 du Ministre de la Fonction publique, a été nommé prési
dent de la chambre de recours, Monsieur Aloys NDENZAKO. conseiller à la cour suprême et de Cassation 

Réintégration 

Par décret n° 100/20 du 2 février 1979, Monsieur NIYUNGEKO Térence matricule 205.841, conseiller 
de 5ème classe du cadre de la direction générale des Travaux publics, de l'Equipement et du Logement, détaché 
auprès de la Regideso à partir du 29 décembre 1976jusqu'au 6 novembre 1978, au soir. aété réintégré dans le ca
dre du Bureau centrale technique le 6 novemble 1978 au matin. 

Par décret n° 100/24 du 6 février 1979, Monsieur CIZAJean-Paul, matr. 505.773. conseiller de Sème 
classe du cadre de l'Enseignement technique a été réintégré dans son cadre le 1 aoüt 1978. 

Transfert. 

Par décret n° 100/22 du 6 r,svrier 1979, Monsieur BARANSANANIYE Antoine, matricule 206.775. 
consei1ler de 6ème classe a été transféré du cadre de l'enseignement secondaire au cadre du Cabinet administratif 
de la Présidence de la République. 

Mise en disponibilité pour convenance personnelles 

Par décrets, ont été mis en disponibilité pour convenances personnelles: 

D.P. n° 100/23 du 6/.: /79: Madame BUKERA Isabelle, matr. 509.999, Conseiller de 6ème classe stagiaire 
dans le cadre de l'enseignement secondaire a été mis en disponibilité pour conve
nances personnelles pour une durée maximum de six ans le 1er juillet 1978. 

D.P. nO 100/27 du 6/2/19 M. GAHAMA Joseph, matr. 509.826, conseiller de 6ème classe du cadre de 
l'enseignement secondaire a été mis en disponibilité pour convenances personnel
les pour une durée maximum de six ans le 14 /l0 /77. 

D.P. n °100/28 du 6/2179 M. NDEBERI Jean, matr. 204.959, conseiller de 6ème classe du cadre de l'A
gronomie a été mis en disponibilité pour convenances personnelles pour une durée 
maximum de six ans le 30 octobre 1978. 

D.P. 	n °100/29 du 6/2/79 MM; KARAKURA Charles matr. 507.836, conseiller de 5ème classe du cadre 
de l'enseignement secondaire a été mis en disponibilité pour convenances person
nelles pour une durée maximum de six ans le 1 /10/78. 

NAHAYO Adrien, matr. 509.901, conseiller de 6ème classe du cadre de l'ensei
gnement technique, a été mis en disponibilité pour convenances personnelles 
pour une durée maximum de six ans le 28 septembre 78. 

Mise à la disposition de la Fonction Publique 

Par décret n 0 100/26 du 6 février 1979, ont été mis à la disposition de la Fonction publique les personnes 

, 
dont les noms ci-après; 


KIDOMO Clément, matricule 204.149 

HAGERIMANA Lazare, matricule 200.726 

NDAYEGAMIYE Protais, matricule 202.950 

NDIK UMAG ENGE Didace, matricule 201.757 

GAHUNGU Mathias, matricule 201.578 
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Détachement 

Par décret n °100/25 du 6 février 1979, Madame KARADEBEYE Caritas, matricule 507.222, conseiller 
de Sème classe du cadre de l'enseignement technique secondaire et Monsieur NZOJIBWAMI Fabien, matricule 
510.538, conseiller de 5ème classe du cadre de l'enseignement secondaire ont été détachés auprès de la Maison du 
Parti le 24 août 1978. 

.. ................................. c ..... ~ 


POSTES I:T T Lr::COM\1UNICA..TIONS 

Affectation d'un Lon~{'il!( r. 

Par ordonnance n () 7<0 i30S du 15 (,ccembre 
J978 du Ministre des Po~tc'; \:t COl: r:unications 
Monsieur NT A WIG Ay A Bern,ud " ét,~ è;ffectL' en 
qualité de conseiller d li \iiI1J~tère '.:e5 Po';tes 
et Télécommunicnions 

UNrV;~RSlT DU BURUNDI 

Nomination de suppléants au sein du conseil d'admi
nl~tration de l'université. 

Par décret n () 100/3 du 15 Janvier 1979. ont été 
nommés membres suppllants du conseil (;'Jd l:inis
tration de l'Université clu Burundi. 

a) 	 représentant des secteu rs socio-é cono ;r:iq ue n '<,p
p"rtenant pas à l'Universit-: du Burundi 

Monsieur NDfKDNDAVYf [lie 

b) 	 représentant du personnd "cl:ninistrdif et tech
nique de l'Université du Burundi Monsieur 

MBARUBUKEYE Michel 

c) 	 représentant des étudiants. 

MM: 	 SAKlJBU Cyprien 
NDA YONGEJE L,z.cre, 

EPJMAB 

Nomination du directeur-adjoint 

Par décret n° 100/l18 du 29 décembre 1978 a 
été nommé dirccteur-adjoint de l'Etablissealent pu
blic d'import"tion de matériel de bureau « EPIMA
BU )' Monsit'ur NDIK:J \1ASABO Térence. 

COTEBU 

Nomination des membres du conseil d'administration 

Par décret nO 100/19 du :.'. février 1979, ont été 
nommés membres du conseil d'a(Lninistratîon du 
complexe textilk de Bujumbura: 

- MM: NTIBAGIRrRWA Léonard 
NZIGAMASABO Astère 
NZISABIRA Gaspard 
NTYUNGEKO Jonatha~ 

Mr.;RANGO Anselme 
rvlAND:VU Sévérin 
NUE MBAZr Antoine 
NTAKfBTRORA Canisius 
NGi':NDABANY TK WA Al~;,pit 

SOB 	 COY 

Déchargement de roncHon de direction 

p",r décret nO 100/21 du 3 février 1979, Mon~iellr 
NDfK UBWA YO Athan"f.e a eté déchafgé de ses 
fonctions de directeur de l,) société de stockage et de 
commercialisatio n des produ its viv rÎe rs cl u Buru ndi 
« SOBcCOV ». 

A. 	 S. B L. 

« Alliance des églises protestantes du Burundi » 

Représentation légale 

Par décision nO 563{23 du 18 décembre 1978 
du Directeur du Département des Aff"dres Juridi
ques et du Contentieux. a été en qualité de re
présentant lég,d de l'A '>.B.L. dénommé Alliance des 

protestaI1l-:~ du Burundi Révérend Pasteur 
NTAHOMEREYE Daniel. 

« Congregatie liefdezuster yan het kostaar hJIl~d ), 

Représentation légale et suppléante 

Par décision nO 563/21 du 2S octobre 1978 du 
Directeur du D~parte:nent de:; Aff"iresJurîdiques 
et du Contentieux, a été agréée en qu,ilité de repré
sentant légale de l'association Sam but lucratif «Con~ 
gregatie liefdezusters Van het kostJ.ar blœd » la Révé
rende Sœurs SMITZ, a été agréée en qualité de re
présentante légale suppléante de la même associa
tion, la Révérende Sœur OP DE WEED EliSabeth. 

PRESTATION DE SER'YIENT. 

L'an mil neuf cent soixante-dix-neuf, le vingt
qU(itriètl1c jour du mois de janvier, devant Nous, 
Laurent NZEYIMANA, Ministre de la Justice, nous 
trouvant dans notre Cabinet àBujumbura, a compa
ru, Monsieur Audace BITABUZI, désigné en qua
lité de Notaire, et a, conformément à l'article 3 du 
décret du 17 nove~bre 1953, prêté le serment sui
vant : 

http:kostJ.ar
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« JE JURE DE REMPLIR FIDELE:'vlENT ET 
LOYALEMENT LES FONCTIONS Qr;l MESONT 
CONFfEES ». 

Dont acte, 

Le Notaire Comparant, Le Ministre de la Justice 
Audace BrTABUZI. Laurent NZEYIMANA 

NATURALlS:ATION 

Extrait d'acte de naturalisation, 

Par loi nO 1 1149 en date du 24 septembre 1976, 
la naturalisation burundaise a été accordée à Mo n
sieur MUNYAMPANZl Frédéric, fils de SEBA· 
TUNZI et de NY IRlNKA n~ à Giscke en 1936 pro
fession, infirmier résidant à Ngozi ainsi que ses en
fants : 

KAYIRANG W A Consolata née en 1958 
KAYIRANGWA Osée née en 1959 
KAYIRANGWA Joseph né en 1962 

Acte de renonciation à Sa nationalité d'origine faite, 
dans les délais par une femme étrangère en vue de l'ac
quisition de la nationalité burundaise par mariage, 

1) cn date du vingtième jour du mois d'Octobre, 
mil neuf cent soixante-dix-huit devant Nous Léopold 
NDAYISABA, délégué du IvIinistre de la Justice, 
a comparu la nommée MUPFASONI Evanys, née 
en 1953 à la colline RU KARA, Préfecture BUTARE 
fille de NDANGANYA MPI Léopold et de NYI
RAKUBUMBA Pèvith. 

Il résulte d'un acte de notor1té, nO 26/74 déli
vré par le tribunal de résidence de NGAGARA. en 
date du 20 juillet 1974, la comparante a contr"ctée 
marié,ie avec Monsieur MARARA Déogratias. 

Comme elle se trouve dans les délais visés à 
l'article 4 du Code de la nationalité la cOinparante 
nous a déclaré qu'elle renonce par le présent acte 
à son actuelle nationalité. 

Dans le cas où Sa loi nationale ne lui permettrait 
pas ,de souscrire à une telle renonciation, elle renon
ce par le présent acte à se prévalOir au Burundi de 
sa nationalité étrangère et à faire état de cette qualité 
dans ses rapports avec les autorités du Burundi. 

Il a été donné acte que, du fait de la présente 
renonciation, la comparante aequiert la na tionalité 
burundaise par mariage. 

Le présent acte de renonciation sera publié par 
extrait aux frais de la comparante dans un pro
chain numéro du Bulletin Officiel du Burundi. 

• Le présent acte a éti enregistré au registre ré
pertoire des actes modificatifs ou déclaratifs de na-

KA. YIRANGWA Josephine née en 1964 
MUHONGAYlRE Ch..tntale née en 1966 
BISANGWA Innocent né en 1968 
MUNYAMPAZI Désiré né en 1970 
Mt:TABARUKA Aimable né en 1972 

La loi susvisé a été enregistré auregistre-réper
toire des actes modificatifs ou déclaratifsde natio
nalité le 16 novembre 1978 sous le numéro 575 par 
le délégué du Ministre de la Justice. La naturalisation 
prend effet à dater de la présente publication. 

Par loi nO l 1150 en date du 24 septe :nbre 1976, 
la naturalisation burundaise a été accordée à Mada
me KAMURWcRA A.gnès, Fille de SSROMBA 
et de NYINAWINKIMA née à Gikongoro en 1936, 
épouse de Monsieur MUNYAMPAZI Fréderic ré
sident à Ngozi (Buye). 

La loi susvis~ a été enregistr":e au registre-réper
toire des actes modificatifs ou déclaratif de natio
nalité le 16 novembre 1978 sous le nlJ'n.:ro 576 par 
le délégué du Ministre de la Justice. La naturalisa
tion prend effet à dater de la présente publication. 

tionalité, ce vingtième jour du mois d'octobre mil 
neuf cent soixante-dix-huit, GOUS le nun~ro 577, 

2) En date du 8èrr.e jO'-1r du mois de f~vrier, mil neuf 
cent soixante-dix-neuf, devant nous, Audace BI
TABUZl, délégué du Ministre de la Justice, a com
paru la nommée SHUMBA NA Amida, de natio
nalité Arabe d'Omane, née à Matan". en Province 
de Bururi (Burundi), fille de SAIDI SEFF et de RA
YA AmOL 

Il résulte d'un certificat de mariage delivré en 
1975 par les autorités du Pays de Tanzanie ci-joint: 
qu'endatedu8 septe'nbre 1975àSHElKHWA Wf
LA YA BARWAJA MWANZA, la comparante a con
tractée un mariage avec Monsieur Amissi Abdul-Sadji. 

Comme elle se trouve dans les délais visés à l'arti
cle 4 du code de la nationalité, la comparante nous 
a déclarée qu'elle renonce par le présent acte à son 
actuelle nationalité. 

Dans le cas o,ù sa loi nationale ne lui permettrait 
pas de souscrire à une telle renonciation, elle renon
ce par le présent acte à se prévaloir au Burundi de 
sa nationalité étrangère et à faire état de cette quali
t~ dans ses rapports avec les autorités du Burundi. 

Il a été donné acte que, du fait de la présente 
renonciation la comparante acquiert la 'nationalité 
burundaise par rr.ariage. 

Le présent acte de renonciation sera publié par 
extrait aux frais de la comparante dans un prochain 
numéro du Bulletin Officiel du Burundi. 

La présente acte a été enregistré au registre rc
pertoire des actes modificatifs de nationalité, ce neu
viè'ne jour du mois de février, mil neuf cent soixante
dix-neuf, sous le nu :néro 578. 
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Assignation à domicile inconnu - Extraits 

Par exploits de l'huissier NTIRANYUHURA Simon. résidant à Bujumbura en date du 26 novembre 1978 dont copies ont été affichées à 
porte du tribunal de 1ère instance de Bujumbura. conformément au prescrit de l'article 61 paragraphe 2 du décret du 6 août 1959 ; 

ordinaire 

R.P. 

5941 

5941 

5941 
5941 

5941 
5941 
6162 

Ont été assigné à comparaître le 30 octobre 1978 dès huit heures du matin devant le tribunal de 1ère instance de Bujumbura dans le local 
de ses audiences publiques, les prévenus suivants pour les infrac tions reprises en regard de leur nom: 

Prévention 

Etde 

NYIRAMUGAMISHA 

KAYITASIRW A 

NYIRAMAFARANGA 
MUKAKABARE 

CAUSIKU 
NYIRARWANGA 
SHIRAKANDI 

Etde 

NTIBAMENYA 

NDIRABIKA 

NTIBABARIR W A 
SINDABOKOKA 
NYOTA 
BARAMUHA 
NTIBABARIRW A 

Date 

76 

76 

73 
73 

73 
73 
77 

Lieu 

Bujumbura 

Bujumbura 

Bujumbura 
Bujumbura 

Bujumbura 
Bujumbura 
Mwaro 

1 Qualification 

Détention d'une 
arme à feu 
affiliation à un 
association 

idem 
soustraction 
fr auduleuse 

idem 
idem 

Détournement 

Prévention 

Date Lieu Qualification 

22/2/76 

22/2/76 

Bujumbura. 

Bujumbura 

soustracti on 
frauduleuse 
soustraction 
fraud uleuse 

-

29/9/77 Bujumbura Vol qualifié 
'/ '/ 

19/1/77 Bujumbura meurtre involon. 
29/9/77 Bujumbura Sous. fraud. 
28 /9/77 Bujumbura Vol qualifié 

b::I 
\:) 

b, 

::s 
<:> 

w 

Ci. 
1 
> 
Ci 
~ 
tz:j 
'J) 

o Il 
tz:j 

~ 

"'C 
~ 
0 
Ci 
tz:j 

0 
Cl 
~ 
~ 

R.M.P. 

55.080 

55.080 

55.080 
55.080 

55.080 
55.080 
53.703 

Noms des prévenus 

NGABONZIZA 

MURANGWA 

KAMANZI 
BUTERA 

KIZA 
IYABURANGA 
NTAHONDI 

Fils de 

NYAGAHENE 

SANA 

MUNTAGABE 
BUTERA 

HASSAN 
KARURETWA 
NTAHONDI 

Ont été assignés à comparaitre le 14 novembre 1978 

R.M.P. 

53.308 

53.308 

Noms des prévenus 

BARUSANZE 

KATSI 

Fils de 

MUHINGO 

NTAMUKINGI 

R.P. 

5875 

5875 

Ont été assignés à comparaître le 17 novembre 1978 

6172 
6147 
5865 
6172 
6172 

55.846 NTIRUMENA NDIRUYE 
54.117 GAHUNGU NGUGUMA 
54.290 MBUTO FAIZI 
55.846 BAFUMUKEKO BAGOMA 
55.846 NTlRUMENA NDIRUYE 

Ont été assis nés à comparaître le 28 novembre 1978 : 
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6188 55.530 1MBASHARUGAMBA / GATOYI MUKAMUHUZI 6/9/77 Bujumbura Sous. frau. 
6106 53.703 KANA KAMUTWA / NTlYENGENGA 11/7/76 Muramvya idem 

Par exploit de l'huissier SINDAYIKENGERA A. résidant à Bujumbura en date du 31 octobre 1978 dont copie a été affichée à la porte 
du tribunal de 1ère instance de Bujumbura conformément au prescrit de l'article 61 paragraphe 2 du décret du 6 août 1959 ; 

A été assigné à comparaître le 21 novembre 1978 dès huit heures du matin devant le tribunal de 1ère instance de Bujumbura dans le local 
ordinaire de ses audiences publiques, le prévenu suivant pour l'infraction reprise en regard de son nom; 

préventions 

R.P. R.M.P. Nom du prévenu Fils de Et de Date Lieu 1 Qualification 

1131 505 RWUBUSISI KARIGATO KANDAGANO 7 Kirundo 1 Meurtre volon. 

A été assigné à comparaître le 14 novembre 1978 

prévention 

R.P. R.M.P. Nom du prévenu Fils de Et de Date Lieu Qualification. IV 
\0 

1203 4512 NKURUNZIZA BAGEGETE NTAHO MVUKIYE . 1 4/1/75 Ngozi meurtre volon. 

Par exploit de l'huissier SINDAYIHENGERA Alexis, résidant à Bujumbura en date du 14 novembre 1978 dont copie a été affichée à la por· 
te de la Cour d'Appel conformément au prescrit de l'article 61 paragraphe 2 du décret du 6 août 1959. 

A été assigné à comparaître le 19 décembre 1978 dès huit heures du matin devant la Cour d'Appel dans le local ordinaire des ses audiences 
publique, le prévenu pour l'infraction reprise en regard de son nom; 

Prévention 

R.P. R.M.P. Nom du prévenu Fils de Et de Date Lieu 1 Qualification 

1083 17.232 MUGABONIYO SAMANDARI 7 ? 1 Bukirasazi détournement 

y présenter ses dires et moyens de défense et entendre statuer sur les faits lui reprochés et prononcer lejugement à intervenir. 
~ 

Cl 
'b:I 

::li 
Cl 

w 
':::J 
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D.-SOCIETES COMMERCIALES ET A.SSOCIATIONS 


BURUNDI TOBACCO COMPANY « B. T. C. ); 
S. P. R. L. 

Entre 	les soussignés : 

1. RUJUGIRO Tribert : Commerçant 
B.P. 	 1.766 Bujumbura 

2. SAHILI Léonidas : Commerçant 
B.P. 	 1.766 Bujumbura 

3. KABALIRA Joseph : Commerçant 
B.P. 	 1.766 Bujumbura 

4. BAYAGA Pierre : Commerçant 
B.P. 	 1.766 Bujumbura 

S. BANYIHISHAKO Fabien : Commerçant 
B.P. 	 1.766 Bujumbura 

Il est formé par les présentes une société de per
sonnes à responsabilité limitée régie par les loi<; en 
vigueur au Burundi et les présents statuts. 

Art. 1. 

La dénomination de la société est « BURUNDI 
TOBACCO COMPANY» en abrégé « B. T. C. » 
S.P.R.L. 

Art. 2. 

La société a principalement pour objet la pro
duction du tabac, la fabrication et la commerciali 
sation de cigares, cigarettes et cigarillos et tous pro
duits y relatifs. 

La société peut s'intéresser à toute autre acti 
vité ou opération commerciale, financière ou indus
trielle de nature à favoriser soit directement, soit 
indirectement, son objet social et en particulier s'in
téresser à toute activité "de nature et l'impol tation 
du tabac. 

Elle peut, par voie d'apport, de fusion, d'asso
ciation ou de toute autre manière participer à toute 
autre entreprise ayant un objet similaire ou connexe 
ou de nature à favoriser son objet. 

Art. 3. 

Le siège social est établi à Bujumbura (Républi 
que du Burundi). Il peut être transféré en tout autre 
endroit du Burundi par simple décision des associés. 
Des succursales, agences et bureaux pourront être 
établi au Burundi ou à l'étranger par décision de J'as
semblée générale. 

Art. 4. 

• La société est constituée pour une d urée de 30 
ans prenant COUrs à la signature des présentes. El
le est 	renouvelable par tacite recondiction et pourra 

cependant être dissoute antlclpativement par déCI
sion des associés à la majorité des 3 14 des voix. 

Art. 5. 

Le capital social est fixé à la somme de 12 mil
lions de francs Burundi divisés en 12.000 parts de 
1.000 	Frs chacune. 

Le capital est souscrit comme suit: 

M. 	 RUJUGIRO Tribert souscrit pour 6.000.000 
(SIX MILLIONS DE FRANCS BURUNDI) 
représentés par 6.000 parts de 1.000 FIS chacune 

M. 	SAHILI Léonidas souscrit pour 1.800.000 (UN 
MILLIONS HUIT CENT MILLE FRANCS 
BURUNDI) représentés par 1.800 parts de 
1.000 	Frs chacune. 

M. 	BAYAGA Pierre souscrit pour 1.200.000 (UN 
MILLION DEUX CENT MILLE FRANCS 
BURUNDI) représentés par 1.200 parts de 
1.000 Frs chacun\!. 

M. 	 KABALIRA Joseph souscrit pour 1.800.000 
(UN MILLION HUIT CENT MILLE 
FRANCS BURUNDI) représentés par 1.800 
parts de 1.000 Fr& chacune. 

M. 	BANYIHISHAKO F. souscrit pour 1.200.000 
(UN MILLIONS DEUX CENT MILLE 
FRANCS BURUNDI) représentés par 1.200 
parts de 1.000 Frs chacune. 

Le capital ainsi souscrit est libéré entièrement 
et la somme de 12.000.000 de francs Burundi se trou
ve dès à présent à la disposition de la société. Le ca
pital social pourra être augmenté ou réduit par dé
cision de l'Assemblée des associés à la majorité des 
3/4 des voix, chaque part souscrit conférant uue 
voix. 

Art. 6, 

Les cessions des parts seront autorisées à tout 
moment entre associés. Il bénéficieront d'un droit 
de préfénmce ton proportion de leur nombre de part. 
Ce droit de préférence doit étre excLCt dans un délai 
d'un mois à comptet de l'offre de vente qui leur se
'rait adressés par un coassocié. 

Les parts soci ais ne pourront être cédées à des 
tiers qu'avec l'accord unanime des coassosciés. 

Art. 7 . 

Il est 	tenu au siège de la société un registre des 
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parts sociales. Les déclarations de transfert de part 
sont signées par le cédant et l' acquéreur, ai nsi que 
par tous les coassociés lorsque nécessaire. 

Art. 2. 

La société n'est pas dissoute par le décès, l'in
terdiction, la faiHite ou la déconfiture d'un associé. 
En cas de décès d'un associé, la société continuera 
entre les associés survivants et les héritiers représen
tants de l'associé décédé titulaire des parts de leur 
auteur. Les représentants ,héIitiers, ou ayant droits 
d'un associé ne pourront provoquer l'apposition de 
scellés sur les biens et valeurs de la société, en dt
mander le partage ou la licitation, ni s'immiscer d'une. 
manière qu"lconque dans la gérance et l'administra
tion de la société. Ils doivent pour l'exe'lcice de 
leurs droits s'en rapporter aux bilans sociaux. 

Art. 9. 

Les aSSOCIeS ne sont tesponsables que jusqu'à 
concurrence du montant de leurs parts. 

Art. 10. 

La gérance de la société est confiée à l'un des 
associés par l'assemblée des associés. Sa signature 
engage valablement la société, tant pour les actes 
d'administration que pour les actes de disposition. 
Son mandat' est b durée indéterminée. Le gérant 
pourra déléguer tOU!.'U partie de ses pouvoirs à des 
tiers moyernant p"x 'tation, et fixera leur rétribu
tion éventuelle. 

Art. 11. 

L'année sociale commence le 1er aoüt et finit 
le 31 juillet. 

Art. 12. 

L'assemblée générale ordinaire des associés se 
tiendra dans la première quinzaine du mois d~ no
vembre. 

Des assemblées extraordinaires se tiendront sur 
convocation du gérant, ou à la demande de deux as
sociés. 

Art. 13. 

Il est établi à la fin de chaque exercice social, 
par les soins du gérant, un inventaire général de l'ac

7 

tif et du passif de la société un bilan et un compte 
des pertes et profiti. 

Art. 14. 

Les bénéfices seront répartis aux associés au 
prorata de leurs parts dans les limites et selon les 
modalités prévues par l'Assemblée générale des as
sociés. 

Les pertes seront également supportées au pro
rata des palts sans qu'aucun des associés soit tenu 
au delà du montant de sa mise. 

Art. 15. 

L'organe souverain dela société est l'assemblée 
générale des associés. Elle peut prendre toute déci
sion intéressant la vie de la société. 

Art. 16. 

Toutes dispositions légales impératives qui ne 
seraient pas reprises dans les présents statuts sont 
cen'iées en faire partie intégrante. 

Art. 17. 

Pour l'exécution des Présent~s, les :,oussignés 
font élection de domicile au siège social de la socie
té avec att.ibution de juridiction aux Tribunaux 
du Burundi à Buju;nbura. 

Fait à Bujumbula, le 1 août 1978. 

RUJUGIRO Tribert S AHILI Léonidas 


KABALIRA Joseph BAYAGA Pierre 


BANYIHIS HA KO Fabien. 


A.S. n' 4779: Reçu au greffe du Tribunal de 
première instance de Bujumbura, le 22 août 1978 et 
inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre mil
le sept cent Joixante dix neuf. 

Le préposé au registre de Commerce : 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit dépôt 10.000 Frs, 4 copies: 320 
suivant quittance n° 45/491 je du 31 août 1978. 
Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura le 31 
août 1978. Le Préposé au registre de Commerce: 

(sé) BAZJNGA Evariste. 

• 

ALTECO 

Procès verbal extraordinaire 

Les dèux associés, Monsieur JAYANTlLAL NANJI MANDAVIA ET Monsieur ASHOK NANJI 
MANDAVIA se sont réunis en cession extraordinaire le 2 Janvier 1977. 
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LA DECISION SUIVANTE A ETE PRISE 

1. 	 Suite à la réunion du 1 juillet 1976, il est main
tenant décidé d'augmenter la participation de 
Monsieur ASROK NAN JI MANDAVIA au 
capital social 2.399 parts sociales, il est ainsi as
socié 2.400 parts sociales égales FBU. 2.400.000 
(DEUX MILLIONS QUATRE CENT MILLE) 

2. 	 En conséqutnce de cette décision, le capital so
cial se présente comme suit. 

Mr. JAYANTILAL NANJI MANDAVIA 
2.600 parts FBU. 2.600.000 

Mr. ASHOK NAN JI MANDAVIA 

2.400 parts FBU. 2.400.000 

TOTAL 5.000 parts FBU. 5.000.000 

Fait à Bujumbura, le 2 janvier l'an mille neuf cent 
septânte sept. 

ASHOK NAN JI MANDAVIA 
JAYANTILAL NANJI MANDAVIA. 

A.S. n ft 4780 : Reçu au greffe du Tribunal de 
première instance de Bujumbura le 24 juillet 1978 et 
inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre mil
le sept cent quatre-vingt. 

Le 	préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evari.;;te. 

Perçu: droit de dépôt 2.000 Frs, 2 copies: 160 
Frs suivant quittance n° 451700 Ic du 20 septembre 
1978. Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, 
le 20 septembre 1978. Le Préposée au registte de 
commer.:e: 

(sé) BAZINGA Evarif>te. 

A. C. F. BURUNDI 


Société Burundaise par actions à responsabilité limitée 


CONSTITUTION 

Lo, soussignés, 

Les sociétés anonymes représentées par 
Monsieur Me A. Devos en vertu des procurations 
authentiques dressées If;. vingt deux février nJÎl neuf 
cent septante sept par devant Monsieur J. W.L. Biejcr. 
notaire à Maarssen (Pays-Bas) ou son substitut. 

L 	 ACF Holding NV ayant son siège social à Ams
terdam (Pays-Bas) ; 

2. 	 MULTIPLANT BV ayant f>on siège social à Hil
versum (Pays-Bas) ; 

3. 	 ACF Chemiefarma NV ayant son siège social à 
Maarssen (Pays-Bas) ; 

4. 	 Amsterdamsche Chininefabriek BV ayant son 
siège social à Maarssen (Pays-Bas) 

5. 	 Bandoengsche Kininefabriek Rolland BV ayant 
son siège social à Maarssen (Pays-Bas) 

6. 	 Nederlandsche Kininefabriek BV ayant son 
siège social à Maarssen (Pays-Bas) ; 

• 

7. Nedespa BV ayant son siège social à Maarssen 
(Pays-Bas) et Madame NTAHONGENDERA 
Née 20/9/1949 résidant à Bujumbura décla
rent par le présent acte constituer sous le régi
me de la législation en vigueur au Burundi, une 
société par aptions à responsabilité limitée dont 
elles ont arrêté les statuts comme suit: 

TI T R E I. 

Dénomination. Siège, Objet, Durée 

Art. 1. 

Il est constitué sous le régime de la Législation 
burundaise, une société burundaise par actions à 
responsabilité limitée sous la dénomination « ACF
BURUNDI» 

Art. 2. 

Le siège social est établi à Bujumbura. Il peut 
être transféré dans toute autre localité du Burundi 
par décision du Conseil d'Administration. 

La société peut établir par décision du conseil 
d'administration des sièges administratifs, succur
sales ou agences en tout autre lieu même à l'étranger. 

Art. 3. 

La société a pour objet d'entreprendre toutes 
exploitations agricoles, forestières et commerciales. 

La société peut accomplir toutes opérations in
dustrielles, financières ou immobilières se rappor
tant directement ou indirectement à son objet. 

Elle peut s'intéresser par toutes voies, dans tou
tes affaires, entreprises, représentations ou sociétés 
ayant un objet identique, analogue ou connexe qui 
sont de nature à favoriser le développement de son 
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entreprise, à lui procurer des matières premières ou 
faciliter l'écoulement de ses produits. 

Art. 4. 

La société est constituée pour une durée de tren
te années prenant cours à la date de l'arrêté minis
tériel d'autorisation. Elle peut être dissoute antici
pativement ou prorogée successivement par décision 
prise par l'assemblée générale délibérant dans les 
conditions requises pour les modifications aux sta
tuts. 

La société peut prendre des engagements pour 
une dépassant sa durée. 

TITRE II 

Capital social, Apports, Actions 

Art. 5. 

Le. capital social est fixé à DIX MILLIONS 
DE FRANCS BURUNDAIS et est représenté par 
MILLE actions de DfX MILLE FRANCS BURU
NDAIS chacune. 

Art. 6. 

Les apports fait à la société sont libérés jusqu' à 
concurrence de CINQ MILLIONS DE FRANCS 
BURUNDAIS k;quels se trouvent dès à présent à la 
disposition de la ~ ·ciété. 

Les actions sont ièrement SOUSCI ites et libérées 
comme suit Pé1,' 

ACF Holding .NV neuf cent cinquante-quatre 
actions libérés jusqu'à concurence de quatre mil
lions sept cent septante mille Francs Burundais. 
Multiplant BV une action libérée jusqu'à con
curence de cinq mille Francs Burundais. 
ACF chemiefarma NV une action libérée jusqu'à 
concurence de cinq mîlle Francs Burundais. 
Amsterdamsche Chininefabriek BV une action 
libérée jusqu'à concurence de cinq millo Francs 
Burundais. 
Bandœngsche Kininefabriek Rolland BV une ac
tion libérée jusqu'à concurrence de cinq mille 
Francs Burundais. 
Nederlandsche Kininefabriek BV une action li
bérée jusqu'à concurrence de cinq mille Francs 
Burundais. 
Nedespa BV une action libérée jusquà concur
rence de cinq mille Francs Burundais. 
Madame NTARONGENDERA née 20/9/1949 
quarante actions libérées jusqu'à concurrence 
de deux cent mille Francs Burundais. 

Art. 7. 

Le capital pourra être augmenté ou réduit pa, 
décision de l'assemblée générale extraordinaire, 

délibérant dans les formes requises pour les modifi
cations à apporter aux statuts. 

Art. 8. 

Les actions sont nominatives et ne peuvent être 
transformées en titres au porteur. Elles restent telles 
jusqu'à leur entière libération. 

Il est tenu au siège social un registre des actions 
nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre 
connaissance. Ce registrç contient: 

La désignation pl écise de chaque actionnaire 
et l'indication du nombre des actions, l'indication 
des versements effectuées, les transferts avec leur 
date. La propriété de l'action nominative s'établit 
par une inscription sur le registre prescrit par l'ali
néa précéden t. 

Des certificats constatant ces inscriptions seront 
délivrés aux actionnaires. Les actions ne peuvent 
être cédées qu'avec l'autorisation du conseil d'admi
nistration. Cette disposition ne s'applique pas aux 
associés comparants lesquels pourront se céder li
brement tout ou partie de leurs aetions. 

La cession s'opère par une déclaration de trans
fert inscrite sur le registre des aetions nominatives, 
datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par 
leurs fondés de pouvoir, ainsi que suivant les règies 
du transfert de créances établies par le Code Civil. 
Il est loisible à la société d'accepter et d'inse;rÎre sur 
le registre un transfert qui serait constaté par la cor
respondance ou d'autres documents établisant l'ac
cord du cédant et du cessionnaire. Toutefois, en con
formité aux dispositions de l'article premier 7 0 c) de 
l'arrêté royal du vingt-deux juin mil neuf cent vingt 
six, les titres ou parts bénéficiaires, quelle que soit 
leur dénomination, les actions rcpr~entatives d'ap
ports ne eonsistant pas cn numéraire, de même que 
tous titres conférant directement ou indirtctement 
droit à ces titres, parts ou actions, sont soumis aux 
dispositions des articles quarante sept et cinquante 
des lois belges coordonnées sur les sociétés commer
ciales. 

Pourront, toutefois, être exceptés de l'applica
tion des dispositions de ces articles, les actions pré
vues à l'article quarante huit des mêmes lois. Aucune 
cession ne sera cependant valable 'lu 'après l'arrêté 
ministériel d'autorisation de fondation de la soicété. 

Art. 9. 

Les actions de capital sont productives d'un 
dividende qui sera fixé chaque année par l'assemblée 
générale, sur proposition du conseil d'administra
tion. 

Art. 10. 

Toutes les actions du capital ainsi q.ue tous ti
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tres qui auraient été créées ultérieurement sont si
gnés par deux administrateurs au moins ; ces signa
ture peuvent être lemplacées par une griffe. 

Art. 11. 

Les actionnaires ne sont engagés que jusqu'à 
concurrence de leur souscription. La possession 
d'une action comporte adhésion aux statuts et aux 
décisions des assemblées générales. 

Art. 12. 

Les actions sont indivisibles et la sociéte ne re
connait qu'un seul proplÎétaÎre par titre. Tous les 
propriétaires indivis d'un titre ou tous les ayants
droit même usufruitiers et nus-propriétaires sont te
nus de se faire représenter auprès de la société par 
une seule et même personne. La société pourra sus
pendre l'exercice des droits y afférents jusqu'à ce 
que cette personne soit désignées comme proprié
taire du titre. 

Art. 13. 

Les héritiers, créanciers, représentants ou ayant 
droit d'un possesseur d'actions ne peuvent, sous 
quelque prétexte que ce soit, provoquer j'apposi
tion des scellés sur les biens ou valeurs de la société, 
en demander le partage ou la licitation, prendre les 
mesures conservatoires, faire provoquer les inven
taires, ni 5 'immiscer en aucune manière dans son 
administration. Les héritiers devront dans les six 
mois du décès désigner une seule personne comme 
étant à l'égard de la société propriétaire d'actions. 
L 'héritier désigné bénéficiela d'office du transfert ct 
des dispositions prévues à l'article huit en faveur des 
associés comparants. A défaut de cette désignation 
dans le délai précité, les actions feront rctour à la 
société, à la disposition du conseil d'administration 
et leur valeur sera remboursée aux ayant-droit sur 
la base du bilan imméd iatement postérieur au décès 
de l'associé et ou dans un délai qui ne pourra ex
céder six mois. 

TITRE III 

Administration, Direction, Surveillance 

Art. 14. 

La sociét,6 est administrée par un conseil d' ad
ministration composé de trois membres au moins, 
associés ou non, nommés par l'assemblée générale 
et toujours révocables par elle. 

• 
 Art. 15. 


LeI administrateurs sont nommés pour un ter

me de trois ans. Ils sont .rééligibles. En cas de va
cances dans le conseil d'administration. par décès, 
démission ou toute autre cause, les administrateurs 
restés en fonction et le ou les commissaires réunis 
peuvent nommer provisoirement un administrateur 
qui ne restera en fonction que pendant le temps res
tant à courir de l'exercice de son prédécesseur. Cette 
nomination sera soumise à la ratification de la plus 
prochaine assemblée générale. 

Art. 16. 

Chaque administrateur doit affecter à la garan
tie de sa gestion deux actions de la société. 

Art. 17. 

En dehors du remboursement des frais de dé
placement et de représentation, l'assemblée générale 
des actionnaires peut allouer aux membres du con
seil d'administration des émoluments à passer aux 
frais généraux. 

Art. 18. 

Le conseil d'administration élit parmi ses mem
bres un président, et s'il le juge convenable, un vice
président. 

Art. 19. 

Le conseil d'administration se réunit sur la con
vetion du président, du vice-président ou de deux 
administrateurs, aussi souvent que l'intérêt de la 
société l'exige. Le conseil d'administration ne peut 
valablement délibérer que si la majorité de ses mem
bres est présente 0U représentée. 

Art. 20. 

Les décisions du conseil d'administration sont 
prise5 à la majorité des voix .En cas de partage, la 
voix du président ou de vice-président de la séance 
est prépondérante. 

Les administrateurs empêchés ou absents peu
vent, par simple lettre ou télégramme, déléguer un 
de leurs collègues pour les représenter et voter en 
leur lieu et place ; ils seront dès lors réputés présents. 

Art. 21. 

Les résolutions du conseil d'administration son t 
constatées par des procès-verbaux inscrits dans un 
registre spécial tenu au siège administratif. 

Les membres présents à la séance sont invités 
à la signer. Les extraits ou copies de procès-verbaux 
sont valablement certifiés par le président ou le vice
président du conseil d'administration ou deux 
administrateurs. 
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Art. 22. 

Le Conseil d'administration a les pouvoirs les 
plus étendus pour l'administration et la gestion des 
affaires de la société. Il décide de tous achats, ventes, 
locations, échanges et aliénations de biens. meubles 
ou immeubles. ou concessions quelconques. ainsi 
que tous retraits aliénations de rentes, actions et 
valeurs de la société. Il décide souverainement de 
l'intérêt de la société à participer. par voie d'asso
ciation, de souscription, de participation ou d'in
tervention, à l'exclusion d'une fusion, à l'activité 
d'une autre société, en conformité et dans les limi
tes de l'objet social énoncé à l'article trois. Il auto
rise tous acquiescements, transactions, main-levées 
d'inscription de saisies ou d'oppositions avant ou 
après paiement et consent à la voie parée. 

Il autorise et suit toutes actions judiciaires de
vant toutes juridictions, tant en demandant qu'en 
défendant. 

Il nomme, suspend et révoque tous agents et 
employés. fixe leurs traitaments, remises, salaires, 
gratifications ou participations proportionnelles, 
ainsi que toutes les autres conditions de leurs entrées 
au service de la société et de leur départ .L'adminis
trateur délégué est chargé de la gestion journalière 
des affaires sociales ainsi que de l'exécution des dé
cisions du conseil. Le conseil peut en outre, soit con
fier la dilection de l'ensemble ou de telle partie ou 
de telle branche spéciale des affaires soCiales à un 
ou plusieurs directeurs, choisis dans ou hors de son 
sein, associé ou non, ~oit délégué des pouvoirs spé
ciaux à tout mandataire. 

Le conseil fixe les pouvoirs, les attributions, les 
appointements ou indemnités des personnes men
tionnées aux alinéas précédénts. Le conseil peut lt:s 
révoquer en tout temps. Cette énumération est énon
ciative et non limitative. 

Art. 23. 

Les actions judicaircs, tant en demandant qu'en 
défendant sont suivies, au nom de la société, par le 
conseil d'administration, pour suite et diligences de 
son président, soit de l'administrateur-délégué, soit 
de son représentant, soit enfin d'un mandataire 
spécialement délégué à cette fin. 

Art. 24. 

Le conseil d'administration peut déléguer la 
gestion journalière de la société à un ou plusieurs 
administrateurs qui prendront la dénomination d'ad
ministrateur-délégués.

• Il peut aussi confier la direction de l'ensemble 
ou de telle partie ou branche spéciale des affaires so

ciaies à un ou plusieurs directeurs et donner des pou
voirs spéciaux pour des affaires dét.::rminées à un 
ou pl usieurs fondés de pouvoirs choisis dans ou hors 
son sein, associés du non. 

Le conseil fixe les pouvoirs et les attributions 
ainsi que les traitements ou émoluments de ces di
recteurs ou fondés de pouvoirs. Il peut les révoquer 
en tout temps et pourvoir à leur remplacement. 

Art. 25. 

Tous les actes de la gestion journalière, notam
ment la correspondance, les engagements courants, 
effets, chèques, acquits et autres valeurs analogues, 
les documents à délivrer à l'administration du trésor, 
des postes et chemins de fer ou autre services publics 
seront signés soit par l'Administrateur-délégué soit 
par un autre administrateur, soit même par un agent 
délégué spécialement à cette fin par le conseil d'ad
ministration. Tous les actes engageant la société, 
autres que ceux de la gestion journalière, notamment 
les actes auxquels un fonctionnaire public ou un of
ficier ministériel prête son concours parmi lesquels 
les actes de vente, achat, échange d'immeubles, actes 
de constitution ou d'acceptation d'hypothèque, de 
main-levée d'inscription hypothécaire, renonciation 
à tous droits personnels et réels d 'hypothèques et de 
privilèges et à toutes actions résolutoires, actes de 
constitution de société et procès-verbaux d'assem
blées générales ainsi que tous pouvoirs et procura
tions relatifs à ces actes seront signés, à moins d'une 
délégation spéciale du conseil d'administration, par 
deux administrateurs, lesquels n'auront pas à justi
fier d'une décision préalable du conseil d'adminis
tration. 

Art. 26. 

Les administrateurs ne sont que les mandataires 
de la société, ils n'engagent, dans la -mesure de leur 
mandat, que la société et ne contractent aucune obli
gation personnelle, relativement aux engag:;,mt:nts 
de la société. Ils ne répondent que l'exécution de leur 
mandat et des fautes commises dans leur gestions. 

Art. 27. 

La surveillance de la socifté est confiée à un ou 
plusieurs commissaires, associés ou non, nommés 
pour un terme de un an, par l'assemblée générale des 
actionnaÎl'es, et en tout temps révocables par elle. 
Les commissaires sont rééligibles; leurs mandat 
cesse immédiatement après l'assemblée générale 04'

dinaire des actionnaires. 

Art. 28. 

Si par décès ou autrement le nombre des com
missaires et réduit de plus de la moitié, le conseil 
d'administration doit convoquer immédiatement 
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l'assemblée générale des actionnaires pour pourvoir 
au rf.mplacement des commissaires manquants. Le 
commissaire nommé dans ces conditions achève le 
mandat de celui qu'il remplace. 

Art. 29. 

Chaque commissaire doit affecter à la garantie 
de son mandat une action nominative de la société. 
Mention de cette affectation est faite par le proprié
taire de l'action dans le registre des actionnaires. 

Art. 30. 

En dehors des frais de déplacements, l'assem
blée générale des actionnaires peut allouer aux 
commissaires des émoluments fixes à passer par les 
frais généraux. 

Art. 31. 

Le ou les commissaires ont un droit illimité de 
contrôle et de surveillanc,e SUI toutes les opérations 
dtl la société. Ils peuvent prendre çonnaissance, sans 
déplacement, des documents des livres, procès-ver
baux, correspondances et généralement de toutes 
les écritures de la société. Le ou les commissaires 
doivent soumettre à l'assemblée générale des action
naires le résultat de leur mission, avec les proposi
tions qu'ils corient convenables. Lem responsabi
lité, en tant qu'elle dérive de leur devoirs de surveil
lance et de contrôle, est déterminée d'après les mê
mes règles que la responsabilité générale des admi
nistrateurs. 

Art. 32. 

Les tantièmes et émoluments des administr~

teurs et commissaires sont fixés par l'afsemblée gé
nérale, sur proposition du conseil d'administration. 

T 1 T R E IV 

Assemblée Générale des Actionnaires 

Art. 33. 

L'assemblée générale des actionnaires, réguliè
rement convoquée et constituée, représente l'uriver
sali té des actionnaÎles. Ses délibérations, prises con
formément aux statuts sont obli-gatoires pour tous 
les actionnaires, même absents,dissidents ou incapa
bles. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire 
ratifier les actes qui intélessent la société, la Ijqui
der anticipativement ou modifier les statuts. 

Art. 34. 

Les assemblées générales se réunissent aux lieux 
et houres qui seront désignés dans la convocation du 

conseil d'administration. L'assemblée générale or
dinaire se réunira de plein 'droit chaque année le troi
sième jeudi du mois d'avril et pour la prémièro fois 
cn mil neuf cent septante-huit. 

Si ce jour est férié, la réunion est reportée à hui
taine. 

Art. 35. 

Chaque action donne droit à une voix, Nul no 
peut prendre part au vote pour un nombre de voix 
dépassant la cinquième du nombre des voix attachées 
à l'ensemble des titres ou les deux cinquièmes du 
nombre de voix attachées aux titres représentés. 

Art. 36. 

L'assemblée générale extraordinaire des action
naires, peut être convoquée à toute époque par le 
conseil d'administration, ou sur la réquisition d'ac
tionnaires justifiant posséder ou représenter le dn
quième des actions. 

Art. 37. 

Les assemblées générales des actionnaires se
ront convoquées au moins quinze jours à l'avance. 
Les convocations aux assemblées générales des ac
tionnaires seront faites par lettre recommandée à la 
poste ou par tout autre mode de convocation lé
gale. . 

Art. 38. 

Chaq ue actionnaire peut se faire représenter aux 
assemblées générales par un mandataire qui ne doit 
pas nécessairement être actionnaire de la société. 

Art. 39. 

L'ordre de jour est arrêté par le conseil d'ad· 
ministration, il n'y est porté que des propositions 
émanant du conseil d'administration ou qui auraient 
été communiquées aux conseil vingt jours au moins 
avant la réunion, soit par des actionnaires représen
tant au moins un cinquième des actions, soit par des 
commissaires. 

Art. 40, 

L'assemblée générale des actionnaires est prési
dée par le président ou le vice-président du conseil 
d'administtation, ou en son absence, par celui des 
administrateurs qui est désigné séance tenante par 
ses collègues présents. Le ptésident désigne le secré
taire est choisit parmi les actionnaires réunis deux 
scrutateurs qu'il propose à l'assemblée. Les délibé
rations sont prises à la majorité des voix. 

Art. 41. 

L'assemblée générale des actionnaires no peut 



137 	 B.O lJ. ,,0 3 {79 

valablement délibérer que Sur les objets ponés à l'or
dre du jour. Sauf les exceptions prévues dans les 
statuts, les délibérations sont prises, quel que soit 
le nombre des titres représentés, à la simple majori
té. Le votQ a lieu par assis et levé ou par appel no
minale. Le scrutin secret est obligatoire pour les 
nominations ou lévocations si l'un des intéressés ou 
l'un des actionnaires l'exige. En cas de vote par scru
tin, si aucun des candidats ne léunit la majorité. il 
est procédé à un scrutin de ballotage entre les can
didats qui ont obtenu le plus de voix. 

Art. 42. 

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires 
entend le rapport des administrateurs tet celui des 
commissaires sur la situation de la société sur le bi
lan et le compte de profits et pertes. Elle discute, 
approuve, redresse ou rejette le bilan et les comptes 
et fixe les dividendes à répa:tlr s'il y a lieu. Après 
l'adoption du Bilan et du compte de profits ~t pertes 
J'assemblée se prononce, par un vote spécial, sur la, 
décharge des administrateurs et commissaires. Ct,tte 
décharge n'est valable que si le bilan ne contient ni 
omission ni indications fausses dissimular.t la si
tuation réelle de la soci6té ft quant aux actes faits 
en dehors des statuts, que s'ils ont été spécialement 
indiqués dans les cOnvocations. Elle remplace ou ré
voque les administrateurs et les commisssaires. Elle 
statue souverainement sur les intértêts de la scciété, 
donne quitus, ratification et décharge et confère aux 
administrateurs tous pouvoirs pour les cas non pré
vus aux présents statuts. 

Art. 43. 

Par dérogation à l'article quarante et un, lorsqu'il 
s'agit de délibérer sur les modifications à apporter 
aux statuts, sur la dissolution anticipée de la société, 
sur l'augmentation ou la diminution du capital, sur 
les pouvoirs à donner au liquidateur, sur fusion avec 
d'autre societé, ou la prorogation de la durée de la 
société, l'émission d'obligations ou de bons hypo
thécaires ou autres et sur les emprunts hypothécaires 
aucune proposition n'est admise que si les action
naÏIes qui assistent à la réumon représentent la moi
tié au moins du capital social. 

Si cette dernière condition n'est pas remplie une 
nouvelle convocation sera nécessaire et la nouveJle 
assemblée délibérela valablement quel que soit le 
nombre des actions représentées. Les décisions sur les 
objets prévus au présent article ne sont valablement 
prises que si elles réunissent les trois quarts des voix 
représentées à l'assemblée et tlxprimées valablement. 

Art. 44. 

Les délibérations de l'assemblée générale des 
actionnaires sont constatées par des procès-verbaux, 

inscrits sur un registre spécial signés pal les membres 
du Bureau et les actionnaires qui le demandent. Les 
copies ou extraits, à Produire en justice ou ailleurs, 
des. délibérations de l'assemblée générald sont signés 
par le président du conseil d'administration ou en
core par deux administrateurs. Après la dissolution 
de la société et pendant la liquidation, ces copies ou 
extraits sont certifiés conformes par les liquidateurs 
ou l'un d'eux. 

TITRE V 

Inventaire, Bilan. Répartition de Bénéfice 

Art. 45. 

L'exercice social commence le premier janvier 
et se termine le trente et un décembre. Toutefois, 
le premier exercice social commence à la date du pré
sent a~te pour se terminer le trente et un décembre 
mil neuf cent septante huit. 

Art. 46. 

Le conseil d'administration dresse, à la fin de 
chaque exercice social, un inventaire général de l'actif 
et du passif de la société contenant le résumé de tous 
engagements de la wciété et des dettes des adminis
trateurs et commissaires envelS la société. Il forme 
ensuite le bilan et le compte de profits et pertes, dans 
lesquels les amortissements nécessaires doivent être 
faits. L'inventaire, le bilan et le compte de profits 
sont mis un mois au moins avant l'assemblée générale 
ordinaire des actionnaires à la dispositions des com
missaires qui doivent faire un rapport contenant leurs 
dispositions. 

Art. 47. 

Dix jours avant l'assemblée générale ordinaire 
des actionnaires, ceux-ci peuvent prendle connais
sance au siège social : 

1 0 	 d'une copie du bilan à la clôtur() de l'exercice 
avec une annexe rappelant pour comparaison le 
bilan et le compte de profits et pertes de l'exer
cice préd:dent ; 

2 0 du rapport des commissaires. 

Ces documents sont adressés aux actionnaires 
en nom en même tt:mps que la convocation à 
j'assemblée génér ale. 

Art. 48. 

L'excédent favorable du Bilan, déduction faite 
de toutes charges, frais généraux et amortissements 
nécessaires constituent le bénéfice de la société. Sur 
ce bénéfice il sera prélevé: 
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l' 	vingt pour cent affecté à la formation du fonds 
de réserve fiscale prévu pa.r la. loi du deux juin 
mil neuf cent soixante quatre aux impôts sur les 
revenus. Ce prélèvement cessera d'être obliga
toire lorsque cette réserve aura atteinte dix pour 
cent du non exigible à l'exclusion des amoltis
sements 

2· 	le solde sera à la disposition de l'assemblée gé
nérale pour régler les émoluments attri bués 
auX administrateurs et commissaIres et être dlS~ 
tribué sous forme de dividende aux actions for
mant le capital. Toutefois. l'assemblée génfrale 
pourra, sur la proposition du conseil d'adminis
tration, décider que tout et partie de ce demi;:r 
solde sera affecté à la création ou à l'alimenta
tion d'un fonds de réserves spécial ou de prévi
sion ou reporté à nouveau. Les dividendes sont 
ayés aux endroits et aux époques à fixer par l'as
semblée générale ou par le conseil d'administra
tion. 

T 1 T R E YI 

Dissolution, Liquidation, Frais 

Art. 49. 

La société peut être dissoute en tout témps par 
décision d'une assemblée générale extraordinaÎl e 
des actionnaires, convoquée et siégeant suivant les 
conditions prévues à l'article quarante trois. 

En cas de pertes de la moitié du capital social, 
10.> adminLhateurs doivent soumettre à l'assemblée 
générale, déiibérant dans les fOl mes prescrit èS pour 
les modifications aux statuts la question de dissolu
tion de la société. . 

Si la perte atteint les trois qualts du capital, la 
dissolution pourra être prononcée par les action
naires possédant un quart des actions représentées 
à l'assemblée. A l'expiration du terme de la durée 
de la société ou en cas de dissolution ar,ticipée. l'as
semblée générale des actionnaires a ks pou voirs les 
plus étendus pour régler le mode de liquidation et 
nommer un ou plusieurs liquidateurs, dont elle fixe 
les pouvoirs et la rémunération. !-a nomination du 
ou des liquidateurs met fin aux mandats des adminis
trateurs et commissaires. 

Art. 50. 

Le produit net de la liquidation, après apure
ment des charges passives. sera réparti égaiement 
entre touteii lea actions. 

Tl T R E VII 

Election de Domicile. Contestation 

Art. 51. 

POUl l'exécution des pfésents. chaque action. 
naire. administrateur ou commissaire. est c"nso. à 
défaut d'avoir notifié une autre adresse à la société, 
avoir élu domicile au siège administratif de la société, 
ou toutes notifications, signification, lettres recom
mandées. peuvent valablement lui être adressées. 

Art. 52. 

Toutes conte3tations entre la société et ses as
sociés tels. sont portées devant les juridictions 
compétents du Tribunal de Première Instance de 
Bujumbura. 

A.t. 53. 

Les parties déclarent que le montant des frai~, 
dépenses, rémunérations ou charges sous quelque 
forme que ce soit. qui incombent à la société ou qui 
sont mis à sa diSPosition en laison de sa constitution 
s'élève à deux cent mille francs environ. 

TI T R E YIII 

Dispositions Générales 

Art. 54. 

Le nombre des administrateurs est fixé pour la 
première fois à trois. 

Sont appelés à ces fonctions: 

1. 	 Monsieur I.A. Massaut, Président 
2. 	 Monsieur R. Yancolen, Administrateur 
3. 	 Monsieur C. l1and, Administrateur 

Le nombre des commissaires est fixé à un. Est 
appelé à ces fonctions 

Monsieur E.H.D. Smit 

Art. 55. 

La présente société est constituée sous la con
dition suspensive de son autorisation par le Minis
tre de la Justice. 

Ainsi fait à Bujumbura, le 1 Septembre 1977. 

NTAHONGENDERA M.R. 
NGARUKO DEY OS 1 
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A.S. nO 4781 : Reçu au greffe du Tribunal de 
première instance de Bujumbura, le 14 septembre 
1977 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro qua
tre mille sept cent quatre vingt et un. 

Le Préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 
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Perçu: droit de dépôt 10.000 Frs, 13 copies: 
1.040, suivant quittance n 0 45 /738 Ic du 29 septembre 
1978. Pour copie C~l tifiée conforme. A Bujumbura 
le 29 septembre 1978. Le Préposé au registre de com
merce : 

(sé) BAZINGA Evariste. 

BANQUE DE CREDIT DE BUJUMBURA 


RAPPORTS ET BILAN 1976 


RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 


Messieurs, 

Nous avons l'honneur de vou~ rendre compte 
de l'exécution de notre mandat pendant l'exercice 
1976 écoulé. 

En fin d'exercice, il a été pratiqué à la vérifica
tion de, encaisses en Francs Burundi et en monnaies 
étrangènôs, des effets commerdaux <:n porte-feuilk 
et des avoirs chez ks banquiers. 

Les existances ainsi contrôlées ont été tI ouvées 
conformes à la comptabilité. 

BILAN AU 31 

ACT 1 F 

Disponible et réali8able : 

Caisse. Banque d'Emission, 
Chèques Postaux F. 335.457.824 
Prêts au jour le jour 14.200.000 
Banquiers 128.039.299 
Bons du Trésor 369.000.000 
Participations 19.800.001 
Autres valeurs à recevoir à 
court terme 45.747.639 
Portefeuille-effets commer
ciaux 33.475.974 
Débiteurs divers 363.530.062 

- Divers 990. 969 

IMMOBILISE 

-
-

Immeubles 
Matériel et Mobilier 

53.000.000 
6.123.120 

59.123.120 

F 1.369.364.888 

Les amortissements sur Débiteurs et sur l'Im
mobilisé jugés néc<lssaireo; ont été effectués. 

Nous avons la conviction que le Bilan et le compte 
de Profits et Pel tes soumis à votre approbation ref
lètent sincèrement la situation de la Banque. 

Bujumbura, le 1 Mars 1977. 

A. ESKENAZI 

Commissaires aux 

F. BARWENDERE 

Comptes 

DECEMBRE 1976 

Exigible 

Créanciers 
rantis 
Banquiers 

privilégiés ou ga
F. 

PASSIF 

2.149. 734 
27.524.758 

Autres valeurs à payer à 
court terme 44.939.992 
Dépôts et comptes courants : 
à vue et à un mois au plus 1.059.668.736 
Dépôts divers: 

- dépôts à terme à plus d'un 
mois 51.069.400 

- carnets de dépôts 20.999.478 
- Montants à libérer sur titres 

et participations 3.600.000 
- Divers 23.555.549 

1.233.507.647 

Non Exigible: 

Capital 75.000.000 
Fonds de réserve 
légal 5.650.000 
Réserve dispo
nible 35.842.813 

116.492.813 
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Comptes de Résultats 

Bénéfice reporté 
Bénéfice de l'e
xercice 

1.791.989 

17.572.439 

19.364.428 

F. 1.369.364.888 

CO M PTE S D' 0 RD RE 

Actifs donnés l'.n garantie; 

- à la B.R, Burundi en garantie 

de notre compte d'avance 513.340.000 
pour compte de tfers 60.000 
Garanties reçues de tiers 905.290.521 

Arrêté par le Conseil d'Adminis
tration en séance du 23 février 
]977 
Nos cautions pour compte de 
tiers 230.554.474 
Promesses souscrites par débi
teurs 180.904.929 
Effets à "encaissement 172.514.273 
Divers 256.537.916 

Vérifié par les Commissaires aux Comptes 

COMPTE DE PROFITS ET PERTES 

AU 31 DECEMBRE 1976 

DE BIT 

- Intérêts et commissions boni
fiés 

- Frais Généraux: 
- Frais d'exploitation 
- allocations légales et autres 

en faveur du personnel 
- taxes et impôts 
- frais de publicité 
- Divers 
- Provision pour impôts 
- Provisions diverses 

Amortissements 
- Bénéfice: 
- bénéfice reporté 1.791.989 

bénéfice de l'e
xercice 17.572.439 

CREDIT 

Intérêts et commissions per
çus 
Divers 

- Bénéfice reporté 

F. 
 4.434.258 
64.064.247 
64.064.247 

5.222.293 
3.045.302 

47.309 
106.004 

14.000.000 
1.200.000 
8.152.027 

19.364.428 

F. 119.635.868 

F. 92.716.777 
25.127.102 

1.791.989 

F. 119.635.866 

REPARTITION 

Fonds de réserve légal 
Résuve disponible 
Dividende 
Tantièmes 
Report à nouveau 

Arrêté par le Conseil d'Admi
nistration en séance du 23 février 
1977 . 

2.000.000 
4.000.000 

10.937.5'00 
1.215.278 
1.211.650 

Vérifié par les Commissaires aux Comptes. 

A.S. n° 4782 : Reçu au greffe du Tribunal de 
première instance de Bujumbura, le 14 mai 1971 et 
inscrit au registre ad hoc sous le numréo quatre mil
le sept cent quatre vingt deux. 

Le Préposé au registre de commerce : 

(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit de épôt 2.000 Frs, 8 copies: 640 
Frs suivant quittance nO 45 /751/c du 10 octobre 
1978. POUl copie certifiée conforme. A Bujumbula, 
le 10 octobre 1978. Le Préposé au registre de Com
m~rce : 

(sé) BAZINGA Evaristo. 
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BANQUE DE CREDIT DE BU JUMBURA 


Société par actions à responsabilité limitée 


Capital: FBU 75.000.000 

Siège social: Bujumbura 

R.C. de Bujumbura n· 15.560 

Assemblée générale Ol'dinaire du 23 mars 1977 

Remplacement d'un administrateur 

L'Assemblée a procédé à l'élection définitive 
de Monsieur Pascal HAVYARIMANA que le Con
seil d'Administration avait désigné en qu::tlité d' Ad
ministrateur le 23 Février 1"977. conformément aux 
dispositions de l'article 27 des statuts sociaux, en 
remplacement de Monsieur Serge R WAVYUMA. 
dont il achèvera le mandat. 

Pour extrait conforme, 

BANQUE DE CREDIT DE BUJ UMBURA 

M. LAMBIN D. BIHUTE 
Administrateur-Délégué Vice-Président 

A.S. n° 4783 : Reçu au greffe du Tribunal de 
première Instance de Bujumbura le 14 M8i 1978 et 
inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre 
mille se pt cent \1 -Ltre-vi ngt trois 

Le Préposô HH riôgistre de commerce: 

(:oô) BAZINGA Evariste. 

Perçu: 0fOIt dépôt 2.000 Frs, 2 copies: 160 Frs 
suivant quittance n° 45/752 Ic du 10 octobre 1978. 
Pour copie certifié conforme. A Bujumbura. le 10 
octobre 1978. Le Préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

BANQUE DE CREDIT DE BUJUMBURA 

RAPPORT ET BILAN 1977 

RAPPORT DES COMMISSAIRES 
AUX COMPTES 

Messiers, 

Nous avons l'honneur de vous rendre compte 
de l'exécution de notre mandat pendant l'exercice 
1977 écoulé. 

En fin d'exercice, il a été procédé à la vérifica
tion des encaisses en Francs Burundi et en mon
naies étrangère ainsi que des effets commerciaux en 
portefeuille. 

• Les existences ainsi contrôlées ont été trouvées 
conformes à la comptabilité. 

Les amortissements sur Débiteurs et sur l'Im
mobilisé jugés nécessaires ont été effectués. 

Nous avons la conviction que le Bilan et le 
compte de Profits et Pert.:!s soumis à votre approba
tion reflètent sincèrement la situation de la Banque. 

Bujumbura, le 14 mars 1978. 

A. ESKENAZI F. BARWENDERE 

Commissaires aux Comptes 

BILAN AU 31 DECEMBRE 1977 

ACT 1 F 

Disponible et réalisable 

Caisse, Banque d'Emission. 
Chèque Postaux F. 512.626.573 
Banquiers 130.897.407 
Bons du Trésor 189.000.000 
Participations 19.800.000 
Autres valeurs à recevoir à 
court terme 1.557.389 
Portefeuille-effets commer
ciaux 114.444.858 
Débiteurs dIvers 588.968.428 
Divers 3.662.617 

Immobilisé 

Immeubles 53.000.000 

Matériel f.t Mo

bilier 6.880.000 


59.880.000 

F. 1.620.837.269 

Exigible PASSIF 

Créanciers privilégiés ou ga
rantis F. 1.296.068 

- Banquiers 10.515.039 
- Autres valeurs à payer à court 

terme 3.000.275 
- Dépôts et comptes courants: 

à vue et un mois au plus 1.240.349.809 
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- Dépôts divers: 
dépots à terme à plus d'un 
mois 149.500.570 

- carnets de dépôts 35.292.438 
- Montants à libérer sur titres 

et participations 3.600.000 
- Divers 34.485.158 

1.478.039.357 

Non Exigible 

Capital 75.000.000 
- Fonds de réserve 

légal 7.650.000 
..J. RéseI ve dispo

nible 39.842.813 

122.492.813 

Comptes de Résultats: 

- Bénéfice reporté 1.211.650 
- Bénéfice de l'e

xercice 19.093.449 

20.305.099 

F. 1.620.837.269 

CO MP TES D' 0 R D R E 

Actifs donnés en garantie: 

- à la B.R. Burundi en garantie 
de notre compte d'avance 483.709.000 

- pour compte de tiers 60.000 
- Garanties reçues de Hus 1.028.712.049 
Arrêté par le Conseil d'Adminis
tration en séance du 14 mars 1978 
Nos cautions pour compte de 
tiers 363.245.214 
Promesses souscrites par le débiteurs 328.887.460 
Effets à l'encaissement 219.352.250 
Divers 527.548.326 
Vérifié par les Commissaires-Ré
viseurs le 14 mars 1978 

COMPTE DE PROFITS ET PERTES 
31 DECEMBRE 1977 

DE BIT 

- Intérêts et commissions boni
fiés F. 13.462.142 
Frais Généraux: 

• 

-- Frais d'exploitation 83.695.607 
- Allocations légales et autres 

en faveur du personnel 6.660.404 
taxes et impôts 3.198.120 

- frais de publicité 63.920 
-

-
-

Divers 
Provision 
Amortisse
Bélié fice : 
bénéfice reporté 
bénéfice 
cice 

de 

pour 
ments 

l'exer

impôt 

1.211.650 

19.093.449 

234.501 
19.000.000 
8.295.762 

20.305.099 

P. 154.915.555 

CREDIT 

Intérêts et commission perçus F. 120.855.860 
Divers 32.848.045 
Bénéfice reporté 1.211.650 

F. 154.915.555 

REPARTITION 

Fonds de réserve légal 2.000.000 
Réserve disponible 4.500.000 
Dividende 11.812.500 
Tantièmes 1.312.500 
Report à nOuveau 680.099 

Arrêté par le Conseil d'Adminis
tration en séance du 14 mars 1978 

Vérifié par les Commissaires-Réviseurs 

le 14 mars 1978 

A.S. n° 4784: Reçu au greffe du Tribunal de 
première Instance de Bujumbura le 18 juin 1978 et 
inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre mil
le sept cent quatre-vingt quatre. 

Le Préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit dépôt 2.000 FIS, 8 copies: 640 Frs 
suivant quittance nO 45/756 le du 10 octobre 1978. 

Pour copie certifi6 conforme. A Bujumbura. le 10 
octobre 1978. Le Préposé au registre de co mmece : 

(sé) BAZINGA Evariste . 
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BUREAU AFRICAIN IMPORT EXPORT 

« BU R A F EX» S.P.R.L. 

STATUTS 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

MM. 	NDAMAMA Jérôme 
BAGUMAKO Désiré, Avenue de Septembre, 
n° 2, Bujumbura 
GUY MOREAU, Rue Cardinal Lavigérie 17, 
Etterbeek, Belgique 

FORME 

Art. 	1. 

Il est formé par les présentes, une société de 
Personnes à Responsabilitt limitée régie par les lois 
en vigueur dans la République du Burundi et les pré
sents statuts. 

DENOMINATION. 

Art. 	2. 

La société prend la dénomination de « BUREA U 
AFRICAIN IMPORT EXPORT », en abrégé « BU
RAFEX ». 

SIEGE SOCIAL. 

Art. 	3. 

Le siège de la société est établi à Bujumbura, 
B.P. 	 551. 

Il peut être transféré à tout moment dans d'autre 
endroit de la République par simple décision du Con
seil d'Administration. 

Des succursales, Agences et Bureau peuvent 
être ouverts par décision du Conseil d'Administra
tion en République du Burundi ou à l'étranger. 

OBJET. 

Art. 	4. 

. La société a pour objet toutes opérations com
merciales, notamment faire pour son propre compte 
ou pour compte de tiers : 

les importations et les exportations, la vente et 
l'achat en gros et détail de toutes marchandises; 
toutes opérations de courtage commercial, in
dustriel et de construction, agence générale et 
représentation générale en toutes affaires com
merciales et industrielles, de transit, d'agence en 

douanes, d'entreposage et de gardiennagt de 
tous objets de commerce, la location et ventes 
d'immeubles en République du Burundi qu'à 
l'étranger. 
toutes opéH'. tions d 'étudt s en matière de cons
truction, d'investissement, de coordination de 
projets de marché commerciaux et industriels 
tant publics que privés. Elle peut aussi s'intéres
ser par vois d'effort de fusion, de souscription 
finandère ou toute autre manière dans toutes 
entreprises ayant un objet similaire ou connexe 
ou de nature à favoiser celui de la société. 

CAPITAL. 

Art. 	5. 

Le capital social est fixe à UN MILLION 
FRANCS BUR. (FBU. 1.000.000) Il est représenté 
par 100 parts sociales d'une valeurs de FBU. 10.000 
chacune. Les 100 parts sont réparties comme suit: 
NDAMAMA Jérôme 
BAGUMAKO Désiré 
MOREAU GUY 

25 parts 
25 parts 
50 parts 

Total 

Le capital est entièrement libéré. 

100 parts 

Art. 	6. 

Les cessions des parts sont autorisées à tout 
moment entre associés. Elles ne peuvent pas avoir 
lieu en favlur des tiers qu'avec l'accord écrit des as
sociés. Cet accord n'est pas requis si la cession s'o
père au profit du conjoint de l'associé cédant ou 
de ses descedndants en ligne directe. 

Art. 	7. 

Les associes ne sont responsables des engage
ments de la société que jusqu'à concurrence du mon
tant de leurs parts. 

GERANCE. 

Art. 	8. 

La société est gérée par dt:ux administrateurs 
nommés par les présents statuts, pour une durée de 
3 ans à dater de la présente constitution. Les deux 
sont révocables par l'assemblée générale des asw
ciés, moyennant modification des statuts à la majo
rité simple des associés présents. L 'assem blée géné
rale fixe la rémunération des gérants. Tous actes ou 
opérations généralement quelconque<; par lesquels 
les administrateur engageut la société doivent être 
contresignés par les deux sous peine de l'Iullité. 

Art. 	9. 

Sont nommés Administrateurs-gérants de la 
société avec les pouvoirs préuvus à l'article 8 des pré
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,entes, et la gestion journalière de la Société 

MM. NDAMAMA Jérôme 

MOREAU GUY. 


ASSEMBLEE GENERALE. 

Art. 10. 

L'assemblée génélale des associes sera convo
quée par les deux administ.-ateuls chaque fois que 
l'intérêt de la société l'exigera. Elle représente l'u
nivelsalité des associés et ses décisions, prises à la 
majorité des voix présentes ou représentées, sont ob
ligatoires pour tous. Chaque part social vaut une 
voix. Chaque associé peut se faiLe représenter par un 
mandataire spécial, qui peut être un associé, la pro
curation peut être libéllée sous seing privé. 

L'assemblée générale des associés se tient le pre
mier lundi du mois de juillet au siège social, qu'elle 
soit ou non convoquée par la gérance. La convoca
tion pour toute assemblée générale contient l'ordie 
du jour et est faite par lettre recommandée à la poste 
adressée vingt jours avant la réuni on à chacun des 
associés. 

Si l'ordre du jour comporte des modifications 
aux statuts, l'objet des modifil;ations proposées doit 
être indiqué avec précision dans la convention. Les 
décisions relatives aux modifications des présents 
statuts devront être prises à la majorité des voix des 
associés présents ou représentés. 

Si la modification concerne l'objet social. ou 
la nationalité de la société, la majorité requise est 
portée à la majorité absolue des voix. 

DUREE. 

Art. 11. 

La société est creee pour une durée indéterm i
née (de trente ans au moins). Le premier exercice so
cial commence le 1er juillet pour finir le 30 juin de 
chaque année. 

A chaque fin d'exercice social, le gérant dresse
ra inventaire des valeurs mobilières et immobilières 
et des dettes actives et passives de la société et il éta
blira le bilan et le compte des profits et pertes, des
quels reproduiront fidèlement et avec clarté les 
comptes. 

L'assemblée générale des associes statuela sur 
l'adoption du bilan et du compte des profits et pertes 
et le prononcera sur la décharge des gérants. 

• Cette décharge n'est valable que si le bilan et le 
compte de profits et pertes ne contiennent ni omis
sion ni indication fausses dissimulant la situation 
réelle de la sociéto et quant aux acte faits en dehors 
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des statuts que s'ils ont. été spécialement indiqués à 
j'ordre du jour. 

BILANS. 

Art. 12. 

Le bilan et le compte de profits et pertes SOnt 
déposés par les gérants, dans les trente jours d~ leur 
approbation au registre du commerce. 

Art. 13. 

Aucune répartition de bénéfices ne peut être 
faite aux associés si le capital est en perte, tant que 
celui-ci n'est pas reconstitué ou réduit dans une me.
sure correspondante. 

En cas de perte de la moitié du capital social, 
la gérance doit soumettre à l'Assemblée générale 
délibérant dans les formes présentes pour les modi
fications aux statuts, la question de la dissolution de 
la société. 

Si la perte atteint les trois quarts du capital, la 
dissolution pourra être décidée par les associés pos
sédant un cinquième des parts sociales 

L'excédent favorable du bilan, déduction faite 
de toutes charges. frais généraux et amortissements 
nécessaires, constitue le bénéfice net de la sociéti. 
Vingt-cinq pour cent des bénéfices sont annuellement 
affectés au fond de réserve qui ne doit plus être ali
menté dès qu'il atteint le double du montant du ca
pital social. 

Le solde du bénéfice sera partagé entre les asso
ciés suivant le nombre de leurs parts respectives, cha
que part conférant un droit légal. 

En dehors des bénéfices distribués sur décision 
de l'Assemblée générale, les prélèvements, rémunéra
tions ou indemnités quelconques ne pourront s'ef
fectuer que sur accord unanime de associés. 

DISSOLUTION. 

Art. 14. 

La société n'est pas dissoute par le décès, l'in
terdiction. la faillite ou la déconfiture d'un associé. 

En cas de décès d'un associé, la société conti 
nuera entre le ou (les) associé (s) survivants (s) et les 
hétitiers et les représentants des héritiers de l'asso
cié décédé titulaire des parts de leur aut(;ur. 

Les héritiers ou légataires et les créanciers d'un 
associé ne peuvent opposer les scellés sur les biens 
et valeurs de la société, ni en requérir inventaire. Il 
doivent pour l'exercice de leurs droits, s'en rappor
ter aux comptes, bilans et écritures de la société. 
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Art. 15. 

Bn cas de dissolution de la société, la liquida
tion sera poursuivie dans le délai et suivant le mode 
déterminé par l'Assemblée Générale des associés 
qui désignera le ou les liquidateurs et fixera leurs 
pouvoirs et leurs émoluments s'il y a lieu. 

Le solde bénéficiaire de la liquidation sera par
tagé entre les associés suivant le nombre de leurs 
parts respectives, chaque part conférant un droit 
légal. 

Les pertes éventuellement sera paltagées entre 
les associés dans les mêmes proportions, sans toute
fois qu'un associé puisse être tenu d'effectuer un 
paiement au délà de son apport en société. 

Art. 16. 

Pour l'exécution des présentes, les parties font 
éléction de domicile au siège social de la société, avec 
attribution de compétence aux tribunaux du Buru
ndi. 

Fait à Bujumbura. le 1978 

NDAMAMA JérÔme BAGUMAKO Désire 
MOREAU GUY 

A.S. n° 4785 : Reçu au greffe du trib,unal de 
première instance du Bujumbura le 8 Septembre 
1978 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro qua
tre mille sept cent quatre-vingt cinq. 

Le Préposé au registre de commerce : 

(86) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit de dépôt 10.000. 6 copies: 480Frs 
suivant quittance n° 45/762/c du 10 octobre 1978. 

Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura. le 10 
octobre 1978. Le Préposé au registre de commerCe: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENE
RALE EXTRAORDINAIRE DES ACTIONNAI
RES DE ASTALDI (LIBERIA) 1 N C. 

Monrovia-Liberia 

tenue dans les bureaux de ASTALDI (Liberia) Inc. 
succursale de Lausanne, le 23 mars 1978, à 10 h 

ORDRE DU JOUR 

Modifications de la raison sociale de la Société . 

• L'assemblée désigne comme président de l'As
aemblée M. Gérard Beruttol administrateur, et com
me secrétaire Mr. Edouard J: Cornu. 

Le Président coostate que toutes les actions sont 
représentées et à la demande du Président, l'Assem
blée à l'unanimité reconnait qu'elle est régulièrement 
constituée et qu'elle peut donc valablement décider 
sur le point à l'ordre du jour. Le Président expose 
les raisons pour les quelles il a semblé opportun de 
proposer à l 'Assemblée Générale des Actionnaires 
de modifier la raison sociale do la société et propose 
de changer le nom « Astaldi (Liberia) INC en « As
taldi International Inc. » 

Après échange de vues, l'Assemblée. à l'unanimité, 
décide: 

de modifier l'appelation de la Société de « Astaldi 
(Liberia) Inc. » en « Astaldi International Inc. » 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est le
vée à 10.30 h. Lausane. le 23 mars 1978. 

Gérard Berutto Président 
Edouard J. Cornu. Secrétaire 

A.S. n· 4786 : Reçu au greffe de tribunal de 
première insatance de Bujumbura le 3 août 1978 et 
inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre mille 
sept cent quatre-ving six. 

Le Préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu droit de dépôt: 2.000 Frs, 2 copies 160 
Frs suivant quittance n • 45 J765/c du 12 octobre 1978 

Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura. le 12 
octobre 1978. Le Préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

BENATAR, ALHADEFF AND C· (BURUNDI) 
S.P.R.L. 

CESSION DE PARTS 

ENTRE LES SOUSSIGNES: 

1 ° Mr. Elie FRANCO, résidant à Bujumbura, et 
2 0 Mr. Clément SCHINAZI, résidant à Bujumbura 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 

Art. 1. 

La cession de parts suivante est enregistrée de 
l'assentiment exprès et spécial des Associés (Art. 7) 
des statuts) : 

Mr. Elie FRANCO cède 150 parts sociales Mr. 
Clément SCHINAZ!. 

Art. 2. 

En conséquence de cette cession, le Capital So

-
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cial se réparti comme suit : 

Mr. Robert HASSON est propri
étaire de 1357 parts représentant 13.570.000 frs 

Victor HASSON est propriétaire de 
484 parts représentant 4.840.000 frs 

Mr. Masl-ah ALHADEFF est propi'Ï
etaire de 559 parts représentatnt 5.590.000 frs 

Mr. Jean Paguidas est pro priétaire 
de 300 parts représentant 3.000.000 frs 

Mr. Elie FRANCO est propriétaire 
de 150 parts représentant 1.500.000 frs 

Mr. Clément SCHINAZI est pro
priétaire de 150 parts repiésentant 1.500.000 frs 

3000 paits 30.000.000 frs 

Art. 3. 

La présente cession de parts, entre en vigueur le 
1er janvier 1979 . 

Bujumbura, le Il Septembre 1918 

Elie FRANCO Clément SCHINAZI 

A.S. nO 4787 : Reçu au greffe du tribunal de 
1ère instance de Bujumbura. le 17 octobre 1978 et 
inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre millo 
sept cent quatre vingt sept. 

Le Préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit de dépôt 2.000 Frs, 2 copies: 160 
Frs suivant quittance n° 45[776/c du 17 octobre 
1978. Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura. 
le 17 octobre 1978. Le Préposé au registre de com
merce: 

(8é) BAZINGA Evariste. 

• 




lkiguzi, ukwiyandikisha kugira ngo uronke ikinya
makuru ca Leta n'ivyongeweko. 

1.-IKIGUZI, N'UKWIYANDIKISHA 

Umwaka 1 Inomero 1 

1 0 	 - Biciye mu nzira isanzwe: FBU FBU 

a) 	Mu Burundi 2.500 220 

h) mu bindi bihugu ................. . 2.800 250 


2 0 -	 Bijanywe n'indege 

a) 	Republika ya Zalre n'i 
Rwanda ... " ....................... 3.000 270~ 

h) Ibindi bihugu vya Afrika ...... 3.200 300 

c) 	Ibihugu vy'i Bulaya, vyo mu 
Buseruko n'ivyegereye ........... 4.000 350 

d) 	 Amerika, mu buseruko na 
Oseyaniya ." ............... ~ ...... 4.500 400 

Kugira ngo uronke ikinyamakuru ca Leta mu ku
gura canke mu kwiyandikisha kibwirizwa kutangi
rwa amafranga ku mushinguzi w'amafranga mu 
Bushikiranganji bw'Ubutungane uyacishije mw'i~ 

posta canke muri Banki ya Republika y'Uburundi 
i Bujumbura. Amafranga arishwe n'amashiraha~ 

mwe ya Leia ashobora gushirwa mu kigega ca Re
publika y'uburundi nO 1101 /1. 

2. - IVYONGERWAMWO 

Turetse ivy'amategeko ya Leta, mu kinyamaku
ru ca Leta y'uburundi harandikwamwo amatanga~ 
zo, ibikorwa vyerekeye uko ivy'imanza bigenzwa, 
ibiraba amashirahamwe, ivyanditswe mu ncama
ke n'ihindurwa ryavyo hamwe n'ivyo bamenyesha 
canke itagazo ya Sentare ya mbere. 

Isaba ry'ukwandikisha ivyongerwa mu kinyama
kuru ca Leta y'uburundi ribwlrizwa kurungikwa 
mu biro vya Contentieux mu Bushikiranganji bw'U
butungane biciye mu minwe y'umwanditsi wa Se~ 
ntare ya mbere i Bujumbura, ariwe mushinguzi w'a
mafranga wo mu Bushikiranganji bw'Ubutungane 
birungikanywe n'ikiguzi cavyo. Naco kiharurwa 
gutya 

Amafranga (1.000 F) ku mirongo icumi n'ibiri 
ritagabanijwe n'iri mu nsi y'iyo. 

Tarif de vente, d'abonnement et frais d'insertion au 
Bulletin Officiel du Burundi 

1. 	- VENTE ET ABONNEMENTS 

1 an Le nO 

01 	 - Voie ordinaire FBU FBU 

a) 	 au Burundi 2.500 220 

b) 	 autres pays 2.800 250 

2 0 -	 Voie aérienne 

a) 	 République du Zalre et 
Rwanda ............ ...... ...... 3.000 270 

b) 	 Afrique 3.200 300 

c) 	 Europe, proche et 
Moyen~Orient 4.000 350 

d) 	 Amérique, Extrême
Orient et Océanie 4.500 400 

Toute acquisition à titre onéreux ou tout abon
nement au Bulletin Officiel du Burundi doit être préa

lablement payé au comptable du Ministère de la Ju

stice soit à la poste ou à la Banque de la République 

du Burundi, à Bujumbura, le paiement émanant des 


. services publics sont directement versés au compte 

de l'ordonnateur trésorier du Burundi nO 1101/1. 


2. - INSERTIONS: 

Outre les actes du Gouvernement sont insérés au 
Bulletin Officiel du Burundi les publications légales, 
les actes des sociétés, extraits et modifications de 
ces actes ainsi que les communications ou avis du 
tribunal de première Instance. 

Les demandes d'insertion au Bulletin Officiel du 
Burundi doivent être adressées au Département de s 
Affaires Juridiques et du Contentieux au Ministère 
de la Justice sous-couvert du greffier du tribunal de 
1ère Instance de Bujumbura, comptable de la Justicc 
et accompagnées du paiement, sous une des formes 
prévues ci-dessus, du coût de l'insertion, qui est cal~ 
culé comme suit : 

1.000 F par douze lignes indivisibles et moins de 
douze. 

O. M. nO 560/177 du 25/8/1977.• 


